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I. PREAMBULE  ṝ Ã=¦M>ÿufñ EM ¬ẏMĞ!¬Ć!ÿuÃ¸ M¸ĞuéÃ¸Mẁ
MENTALE  

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸɾ ǍɶʌȡǪȺǸɾ éᶯᶮᶲ-ᶯᶯ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ éᶯᶰᶰ-ᶯᶵ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ȺǍ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ 
ǱǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅ Ǳʔ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶armande  Ǳɐȡʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ 
environnementale qui permettra notamment de  :  

¶ Identifier les enjeux environnementaux  du territoire concerné  ;  

¶ Analyser les effets notables , tant positifs que négatifs de la mise en place du projet de modifi-
ǪǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ;  

¶ æɶɐɳɐɾǸɶṞ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾṞ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǹʬȡʌǸɶṞ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸṞ ʬɐȡɶǸ 
de compense r ces incidences  ; 

¶ Préparer le suivi environnemental  du document.  

 

EẏǍɳɶȇɾ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éᶯᶰᶰ-ᶰᶮ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɶǍɳɳɐɶʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺṞ ɵʔȡ ɶǸɅǱ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ 
ȺǍ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǪɐɃɳɶǸɅǱ ʔɅ résumé non technique  des informations 
prévues ci -dessous  :  

1. Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs  du plan, schéma, pro-
gramme ou document de planification et son contenu , son articulation avec d'autres plans, 
schémas, programmes ou documents de planification  et, le cas échéant, si ces derniers ont 
fait, feront ou pourront eux -mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ;  

2. Une description de l'état initial de l'environnement  sur le territoire concerné, les perspectives 
de son évolution probable  si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est 
ɳǍɾ Ƀȡɾ ǸɅ ɲʔʬɶǸṞ ȺǸɾ principaux enjeux environnementaux  de la zone dans laquelle s'appli-
quera le plan, schéma, programme ou document de planification et les caractéristiques envi-
ronnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées  ɳǍɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ 
plan, schéma, programme ou document de planification. Lors que l'échelle du plan, schéma, 
programme ou document de planification le permet, les zonages environnementaux existants 
sont identifiés ;  

3. Les solutions de substitution raisonnables  permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, 
programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque hy-
pothèse fait mention des avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment au regard 
des 1° et 2° ; 

4. L'exposé des motifs  pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de pla-
nification a été retenu  notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ;  

5. L'exposé :  

a) Des incidences notables probables  ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳȺǍɅṞ ɾǪțǹɃǍṞ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ɐʔ ǍʔʌɶǸ 
document de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, 
la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le c limat, le 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages.  

Les incidences notables probables sur l'environnement sont regardées en fonction de leur caractère 
positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore 
en fonction de l'incidence née du cumul de ces incide nces. Elles prennent en compte les incidences 
cumulées du plan ou programme avec d'autres plans ou programmes connus ;  

b)  De l'évaluation des incidences Natura 2000  mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

6. La présentation successive des mesures  prises pour :  

a) Eviter les incidences négatives  sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre 
document de planification sur l'environnement et la santé humaine ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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b)  Réduire l'impact des incidences  mentionnées au a ci -dessus n'ayant pu être évitées ;  

c) Compenser , lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, pro-
gramme ou document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu 
être ni évitées ni suffisamment réduites. S'il n'est pas possible de compenser ces i ncidences, la 
personne publique responsable justifie cette impossibilité.  

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière.  

7. La présentation des critères, indicateurs et modalités -y compris les échéances -retenus :  

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la 
correcte appréciation des incidences défavorables  identifiées au 5° et le caractère adéquat 
des mesures  prises au titre du 6° ;  

b)  Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à 
un stade précoce, les impacts négatifs imprévus  et permettre, si nécessaire, l'intervention de 
mesures appropriées ;  

8. Une présentation des méthodes  utilisées pour établir le rapport sur les incidences environne-
mentales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant 
conduit au choix opéré ;  

9. Le cas échéant, l'avis émis par l'Etat membre de l'Union européenne consulté conformément 
aux dispositions de l'article  L. 122-9 du présent code.  

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832894&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. EVOLUTION DU DOCUMENT DEPUIS LE DEMARRAGE DE 
LA PROCEDURE  

II.1 - PLU en vigueur avant la présente révision générale  

 
Carte 1 : Le zonage du PLU avant la révision  

Le tableau ci -dessous récapitule les surfaces de chaque zone déclinée sur le PLU en vigueur avant la 
présente révision.  

ZONE  SURFACE (HA)  

Zones à urbaniser ouvertes 1AU  75,3 

Zones à urbaniser fermées 2AU  56,8 

Zones urbaines U  1 246,8 

Zones agricoles A  1 716,4 

Zones naturelles N  1 391,7 

TOTAL  4 487  
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II.2 - Zonage décliné sur la commune de Marmande dans la pré-
sente révision  

Le projet de révision du PLU de Marmande a permis de revoir le projet initialement prévu par la com-
mune, permettant de répondre plus précisément aux enjeux de développement et environnementaux. 
Plus spécifiquement, le projet de PLU  a permis par exemple de  : 

¶ éǸʌɶǍʬǍȡȺȺǸɶ ȺǍ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ȺǸɾ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ ɳɶǹʬʔǸɾ 
ɳǍɶ ȺǸ ñ>ɐÿ ǸɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺǍ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ć ɾẏǸɾʌ ɶǹǍȺȡɾǹ ǱǸ 
manière concomitante au SCoT.  

¶ ¬Ǎ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ʽɐɅǍȓǸ ¸ʌʬǩ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ ɃȡȺȡǸʔʲ ǟ ȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ 
écologique.  Le renforcement de la trame verte et bleue a également été travaillé à travers la 
ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ȓɶǍɳțȡɵʔǸɾ Ǹʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍțȡǸɶ ǱǸɾ Ã!æṣ 

¶ ¬ẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ æE! ǸɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǍ ɳɶǹẁ
servation des qualités patrimoniales de la commune.  

¶ ¬ẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ Ⱥẏ!įu Ǳʔ =ɐʔȡȺțǍʌɾṣ 
¶ De nombreux autres points ont été intégrés dans ce projet de révision.  
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Carte 2 : Le zonage du PLU révisé  

Tableau 1 Ṹ ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺậǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ǸɅʌɶǸ ȺǸ æ¬Ć avant la révision et le PLU révisé.  

ZONE  Surface  PLU avant 
révision  

Surface PLU après révi-
sion  

SYNTHESE  

Zones à urbaniser 
ouvertes 1AU  

75,3 42,6 -32,7 

Zones à urbaniser 
fermées 2AU  

56,8 0 -56,8 

Zones urbaines U  1 246,8 1 214,2 -32,6 

Zones agricoles A  1 716,4 2 204,4  +48 8 

Zones naturelles 
N 

1 391,7 1 025,5 -366,2 

TOTAL  4 487  - - 

La révision du PLU a permis ǱǸ ǱȡɃȡɅʔǸɶ ǱǸ ɳɶȇɾ ǱǸ ᶱᶮ țǍ ȺǍ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ɐʔʬǸɶʌǸɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṞ 
au profit de zones agricoles. De manière globale, la révision du PLU a permis la réduction des zones 
constructibles  (zones U, AU) au profit  des zones agricoles .  
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III.  u¸>uEM¸>Mñ EĆ æ¬Ć EM ¶!é¶!¸EM ñĆé ¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸Mẁ
MENT  

III.1 - Incidences du PLU de Marmande sur le territoire, paysage et 
patrimoine  

a -  ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺậMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺậMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

 

 

 

    
 

 

 
¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸɾ Ǹʌ ǱǸɾ épisodes de sécheresse feront évoluer les paysages , no-
tamment les paysages aquatiques et humides.  

Également, les modifications météorologiques induites par le dérèglement climatique pourraient im-
pacter les espèces animales et végétales , modifiant donc les perceptions paysagères  

  

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

 ɵ
Entités paysagères  

ᶱᶱ ụ 
Part du territoire correspondant 

à des prairies  

 ɵ
Monuments histo-

riques  

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

>Ã¸ÿMĤÿM æ!ĥñ!gMé 

¶ǍɶɃǍɅǱǸ ɾẏǸɾʌ ǱǹʬǸȺɐɳɳǹǸ ǱǍɅɾ ȺǍ vallée de 
la Garonne Ṟ ǟ ȺẏǍʬǍȺ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅȒȺʔǸɅǪǸ Ǳʔ ¬ɐʌ Ǹʌ 
de la Baïse ou le fleuve trace de vastes 
méandres . Initialement, la commune était lo-
calisée en bordure de Garonne mais le dépla-
cement du cours du fleuve a éloigné la ville. 
¬ẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ Ǹɾʌ ɃǍɶɵʔǹǸ ɳǍɶ 
cette ancienne localisation en bordure de Ga-
ronne avec la ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǍɅǪȡǸɅɾ ɵʔǍȡɾ Ǹʌ 
ǱǸ ɃǍȡɾɐɅɾ ɾẏǍǪǪɶɐǪțǍɅʌ Ǎʔ ɶǸǩɐɶǱ ǱǸ ȺǍ 
terrasse alluviale.  

Les terres de la vallée de la Garonne étant très 
fertiles, les paysages de plaine sont marqués 
ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṣ  

3 entités paysagères se distinguent dans la 
commune :  

Å La plaine alluviale de la Garonne est 
présente au sud correspondant à des 
terres inondables majoritairement oc-
ǪʔɳǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ Ǹʌ ǱǸɾ ɳǸʔɳȺǸẁ
raies  

Å La haute plaine de Marmande/Ton-
neins ɐʜ ɾẏǸɾʌ ǱǹʬǸȺɐɳɳǹ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍẁ
tion  

Å ¬ẏǍɶɶȡȇɶǸ-pays Marmandais composé 
ǱẏʔɅǸ ɾʔǪǪǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ǪɐȺȺȡɅǸɾ ʬȡʬǸɾ Ǹʌ 
rondes. Une grande diversité de cul-
ʌʔɶǸɾ ɾẏʳ ʌɶɐʔʬǸṣ ¬ẏǍɶɶȡȇɶǸ-pays est 
également concerné par une pres-
ɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ 

Une commune structurée au-
tour de la Garonne  

Une commune où trois entités 
paysagères dominent  

Ã>>Ćæ!ÿuÃ¸ EĆ ñÃ¬ 

La commune de Marmande est majoritaire-
ment occupée par les milieux ouverts  qui re-
ɳɶǹɾǸɅʌǸɅʌ ʔɅ ʌȡǸɶɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ ¬ẏʔɶǩǍɅȡɾǍẁ
tion occupe une place importante car elle 
représente un quart de la superficie du terri-
toire.  

æ!ĥñ!gMñ Ćé=!u¸ñ 

3 monuments historiques ɾɐɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ṝ ¬ẏMȓȺȡɾǸ ¸ɐʌɶǸ-Dame et la chapelle Saint -
Benoît qui sont classé et le monument aux mort inscrit.  



   

 

Révision du PLU de Marmande    16 

   

 

 

 

 

¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å Le ǪɐɅʌɶɓȺǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ; 
Å ¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸɾ ẇ entrées de ville  » 
Å La protection des motifs paysagers identitaires et structurants : ripisylves, li-

néaires de haies, etc.  
Å La préservation des espaces agro -naturels ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
Å ¬Ǎ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ patrimoine vernaculaire  

Å Les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments 
historiques ;  

Å Les zones de présomption archéologiques (ZPPA) . 
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Carte 3 : Synthèse des enjeux paysagers présents sur la commune de Marmande.  

 

>ǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ 
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b -  Comment le PLU protège -t -il les grands ensembles paysagers de la 
commune  ? 

Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 1 - ORIENTATION 6  

6.2. ¶ǍȡʌɶȡɾǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
sur les espaces NAF  

¶ ! ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸṞ ǪɐɅǪȡȺȡǸɶ 
développement et rationalisation 
du foncier en mobilisant au maxi-
mum 70 ha pouvant avoir un im-
pact sur des ENAF  

¶ éǸǪțǸɶǪțǸɶ ǱǸɾ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǱẏʔɶǩǍẁ
nisation en continuité directe des 
espaces urbanisés  

 

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 1  

1.1. Pré server les paysages agro -naturels 
de la commune  

1.2. Préserver les particularités de 
chaque entité paysagère ainsi que la di-
versité des paysages  

¶ Permettre et mettre en valeur le pa-
trimoine caractéristique (ex : métai-
ries marmandaises)  

¶ Veiller à un traitement des espaces 
de lisières entre les tissus urbains et 
les espaces agro -naturels  

¶ Garantir les vues sur le grand pay-
sage et les points de vue remar-
quables  

¶ ĞǍȺɐɶȡɾǸɶ ȺǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ǱǸ ȺẏǸǍʔ Ǹʌ ɶǸẁ
conquérir le front de Garonne  

ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ȺǸ æ!EE ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ ɃɐɅʌɶǸ ȺǍ ʬɐẁ
lonté de ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ du 
territoire afin de rentrer dans les objectifs de la loi 
climat et résilience , déclinés dans le SRADDET Nou-
velle -Aquitaine puis dans le SCoT Val de Garonne 
Guyenne Gascogne. Cette trajectoire de réduction 
ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ préser-
ver les espaces agro -naturels de la commune, parti-
cipant à la constitution des grands ensembles pay-
sagers.  

Parallèlement, le PADD affirme son objectif de pré-
servation de la qualité des paysages agro -natu-
rels . En effet, le PADD va au -delà de leur préserva-
ʌȡɐɅ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɃǍȡɾ ǍȒȒȡǪțǸ ȺẏǍɃǩȡʌȡɐɅ ǱǸ 
préserver leur qualité, leurs aménités et leurs parti-
cularités. Le PADD ɃǸʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺẏǍǪǪǸɅʌ ɾʔɶ ȺǍ 
préservation des points de vue (présents sur la par-
tie nord du territoire), sur la préservation des pay-
ɾǍȓǸɾ ǱẏǸǍʔ ṵǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ɳǍɾɾǍȓǸ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸ 
et des affluents)  et indique bien que la particularité 
des paysages agro -naturels doit être prise en 
compte. Marmande est concerné par des paysages 
agro -naturels variés, en lien avec des entités paysa-
gères bien distinctes avec au sud, la plaine de le la 
Garonne, majoritairement agricole et au nord, des 
espaces  de coteaux ou boisements et parcelles agri-
coles extensives cohabitent.  

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ En reconnaissant les espaces agricoles et naturels du territoire et en y définissant des règles 
adaptées aux enjeux  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ Ǹɾʌ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹǸ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ Ǎȓɶɐ-naturels de 
nature s variée s. Afin de protéger au mieux ces espaces , le PLU défini plusieurs zones agricoles (A) et 
naturelle (N)  : 

¶ Les espaces agricoles qui se déclinent en deux sous catégories  :  
o Les espaces agricoles  (A) correspondant aux secteurs concernés par une activité agri-
ǪɐȺǸ ɾẏǹʌǍǩȺȡɾɾǍɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ɳǍɶǪǸȺȺǸṣ 

o Les espaces agricoles protégés  (Apa) correspondant à des espaces agricoles à proté-
ger pour des raisons paysagères.  
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¶ Les espaces naturels qui se déclinent en 3 sous catégories  : 
o Les espaces naturels (N) correspondant aux espaces possédant un caractère naturel  ; 
o Les espaces naturels associés à la trame verte et bleue (Ntvb) correspondant à des 

secteurs à protéger pour des raisons écologiques.  

Le règlement écrit associé à ces zones est restrictif en matière de constructibilité  ce qui permet donc 
la préservation de ces milieux agro -naturels.  En effet, pour la zone agricole , le règlement autorise  les 
constructions neuves de logement Ṟ ɾẏȡȺɾ ɾɐɅʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸs au fonctionnement de s exploitation s agri-
cole s, ȺǸɾ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏǍɅɅǸʲǸɾṞ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ǪǸɶʌǍȡɅǸ ɃǸɾʔɶǸ, 
les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs  (y compris les projets agri-
voltaïques  et les panneaux photovoltaïques au sol dans les  conditions  fixées  dans les décrets  n°2023 -
1408 du 29 décembre 2023 et n°2024 -318 du 8 avril 2024  ) ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ǱǸ ǱǹɃɐɅʌɶǸɶ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɅǸ ɾɐȡǸɅʌ 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pasto rale ou forestière du terrain sur lequel 
ǸȺȺǸɾ ɾɐɅʌ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ Ǹʌ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɅǸ ɳɐɶʌǸɅʌ ɳǍɾ ǍʌʌǸȡɅʌǸ ǟ ȺǍ ɾǍʔʬǸȓǍɶǱǸ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾ Ǹʌ ǱǸɾ 
paysages . Enfin, sont admis ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṞ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅṞ 
installations ou ouvrages techniques nécessaires à une activité agricole ou pastorale, dans une certaine 
mesure.  Le règlement de la zone Apa Ṟ ǸɅ ǪɐɃɳǍɶǍȡɾɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ !Ṟ ɅẏǍʔʌɐɶȡɾǸ ɳǍɾ 
ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ, ǸɅǪǍǱɶǸ ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ 
agricoles  et ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ ǱẏǍʬǍɅʌǍȓǸ ȺǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾ ǸɅ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍɅɅǸʲǸɾ ǱǸ ɃǍẁ
ɅȡȇɶǸ ɶǹǱʔȡʌǸ Ǹʌ ɳȺʔɾ ɳɶɐǪțǸ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅ, permettant de renforcer la préservation de ces paysages 
agricoles dans ce secteur à enjeu paysager  (cf. partie sur la préservation des points de vue) . 

Pour la zone naturelle, le règlement autorise  les extensions de logements existants, les constructions 
ǱẏǍɅɅǸʲǸɾ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ǪǸɶʌǍȡɅǸ ɃǸɾʔɶǸṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɅǸʔʬǸɾ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ɵʔẏȡȺɾ soient 
nécessaires au fonctionnement des activités agricoles . Également, le règlement de la zone naturelle 
ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍʔʌɐɶȡɾǸɶ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 
ou forestière, sous conditions. Le règlement de la zone Ntvb est plus restrictif concernant les possibilités 
ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍɅɅǸʲǸɾ ǸʌǪṣ ṵǪȒṣ ɳǍɶʌȡǸ sur la trame verte et bleue).   

 

Au total, 71% de la surface du territoire est classée en zone agricole ou naturelle. Les zones ur-
baines représentent 27% et les zones à urbaniser 1%. 
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Carte 4  : Les zones A et N définies dans le cadre de la révision du PLU.  

 

Ỹ En priorisant le développement urbain en  continuité de la trame urbaine existante  

Le projet de PLU de Marmande défin it 7 zones 1AU dédiées ǟ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṞ ᶷ ʽɐɅǸɾ ᶯ!Ć ǱǹǱȡǹǸɾ Ǎʔʲ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ 
ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ Ǹʌ ᶰ ñÿM>!¬ ǱǹǱȡǹɾ Ǎʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ɶǸǪʳǪȺǸɶȡǸ Ǹʌ Ǎʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ gǍɶɐẁ
rock. Les secteurs 1AU sont majoritairement définis en continuité du tissu bâti existant , permettant 
de limiter le mitage urbain.  

Cependant, le PLU de Marmande défini t  42,6ha  de zones ouvertes ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ (soit 16 secteurs à 
urbaniser)  et 1,7ha de STECAL. 6 ɾǸǪʌǸʔɶɾ ᶯ!Ć ɾɐɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹɾ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ En 
ce sens, ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ de ces secteurs aura pour conséquence la détérioration de  ces surfaces  
agricoles . Cette partie est détaillée plus profondément dans la partie uuuṣᶱṣǪ ǱǸ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸẁ
mentale.  

¬Ǹ æ¬Ć ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱɐɅǪ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ Ǹʌ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ 
développement. !ȡɅɾȡṞ ȺǸ æ¬Ć ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱȡȒȒʔɾǸ ȺǍ ǱǹȓɶǍǱǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
des paysages naturels. Également, la définition des OAP permet de contrôler la qualité des entrées de 
ville et de conserver une bonne  lisibilité des silhouettes urbaine s.  
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Carte 5 : Les secteurs de développement définis dans le cadre de la révision du PLU.  

Également, le PLU de Marmande défini 9 bâtiments susceptibles de changer de destination , ce qui 
pourrait participer au mitage du milieu agricole. Cependant, ces changements de destination sont en-
ǪǍǱɶǹɾ Ǹʌ ȒǸɶɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ɳǍɾɾǍȓǸ ǸɅ >EæM¸!f.  

 

Ỹ En pr otégeant les éléments de végétation structurant  

! ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ¬ɐʌ-et -Garonne, le seuil de défrichement des boisements est placé à 4ha. Les petits boi-
sements du territoire représentent donc un enjeu car aucune au ʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ɅẏǸɾʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ ɳɐʔɶ ȺǸʔɶ 
défrichement.  

De plus, les boisements de feuillus représentent une très faible superficie sur la commune  et sont prin-
cipalement présents sur les coteaux nord. Le PLU ǍʲǸ ǱɐɅǪ ȺǸʔɶ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ȓɶǖǪǸ ǟ ȺǍ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ 
ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ, permet tant de préserver le caractère 
boisé de ces secteurs. En effet, la définition de cette prescription impliquera que tous travaux ayant 
ɳɐʔɶ ǸȒȒǸʌ ǱǸ ɃɐǱȡȒȡǸɶ ɐʔ ǱǸ ɾʔɳɳɶȡɃǸɶ ʔɅ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌ ǱǸʬɶǍ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɳɶǹǍȺǍǩle.  

Le PLU permet également de protéger les massifs boisés supérieurs à 4ha  grâce à la définition ǱẏMɾẁ
pace Boisés Classés (EBC) ṣ >Ǹʌ ɐʔʌȡȺ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɶǸȲǸʌǸɶ ǱǸ ɳȺǸȡɅ Ǳɶɐȡʌ ȺǸɾ ǱǸɃǍɅǱǸɾ ǱẏǍʔʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ 
défrichement et soumet les coupes et abat tages à une déclaration préalable. Cependant, aucune dé-
ǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ɅẏǸɾʌ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ ȺɐɶɾɵʔǸ ȺǸ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ʔɅ ɳȺǍɅ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅṣ MɅ ǪǸ ɾǸɅɾṞ ǪǸʌʌǸ 
mesure permet de protéger les boisements  qui ne serait pas soumis à un plan de gestion et qui  sont 
donc plus vulnérables.  
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Le PLU permet également de protéger le ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ʬǹȓǹʌǍȺ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṞ ȓɶǖǪǸ ǟ 
ʔɅǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶯᶷ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ  

 

Ỹ MɅ ɳɶɐʌǹȓǸǍɅʌ ȺǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ǱẏǸǍʔ 

La commune de Marmande est concernée par la présence de ɳǍʳɾǍȓǸɾ ȡǱǸɅʌȡʌǍȡɶǸɾ Ⱥȡǹɾ ǟ ȺẏǸǍʔ en lien 
notamment avec le passage de la Garonne, du canal latéral et des nombreux affluents. Le PLU permet 
de préserver ces aménités paysagère s en zonant  la Garonne et ces abords en zone naturelle N, le canal 
latéral en zone naturelle N et Ntvb permettant d e contraindre fortement la constructibilité  de ces sec-
teurs.  

 

 

Outre le zonage, le PLU permet de protéger les ripisylves  du territoire grâce à une prescription gra-
ɳțȡɵʔǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ >ǸʌʌǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ɾǸ ɶǸʌɶɐʔʬǸ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸẁ
ɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ɳȺǍȡɅǸ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ ɵʔȡ Ǹɾʌ ɃǍȡȺȺǹǸ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɵʔȡ ʬȡǸɅɅǸɅʌ Ǎɳẁ
porter des motifs paysagers forts dans ces paysages très ouverts de plaine céréalière.  

 

 

Ỹ En préservant les zones à fort intérêt paysager  

Marmande est concerné par un relief de coteaux sur la partie nord du territoire  offrant des points de 
vue  sur la ville centre. Le PLU de Marmande permet la préservation de ces points de vue en définissant 
un zonage agricole protégé pour des motifs paysagers  ṵ!ɳǍṶ ɾʔɶ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ȺǸɾ ɳȺʔɾ ǟ ǸɅȲʔǸʲ ǱẏʔɅ 
point de vue paysager . Ces secteurs correspondent au x secteurs de covisibilité depuis les coteaux. Le 
règlement écrit associé est plus restrictif que celui d Ǹ ȺǍ ʽɐɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ !Ṟ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱẏȡɃẁ
plant ǍʌȡɐɅ ǱẏǍɅɅǸʲǸɾ Ǹʌ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾṣ 

Également , les principales lignes de crêtes  Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾɐɅʌ ɳɶɐʌǹȓǹǸɾ ǟ ȺẏǍȡǱǸ ǱẏʔɅǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ȓɶǍẁ
ɳțȡɵʔǸṣ >ǸʌʌǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪȺɓʌʔɶǸɾ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺẏȡɃɳȺǍɅẁ
tation par rapport aux routes.  

 

Le PLU de Marmande définit 150 țǍ ǱẏM=> Ǹʌ ɳɶɐʌȇȓǸ 65 țǍ ǱǸ ɳǸʌȡʌɾ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ ǟ ȺẏǍȡǱǸ ǱǸ 
ȺẏɐʔʌȡȺ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ   

Le PLU de Marmande protège 38km ǱẏǍɶǩɶǸɾ Ǹʌ țǍȡǸɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-19 du code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺẏǍɶɶǽʌ Ǹʌ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ 

Afin de répondre aux demandes des personnes publiques et associées, la Garonne, initialement 
zonée en N, a été reclassée en zone Ntvb, afin de réduire la constructibilité de ce secteur à enjeux 
ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸṞ paysager et de gestion du risque. En ce sens, cette modification 
ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ǱẏǸǍʔ ǍɾɾɐǪȡǹɾ ǟ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṣ 

Le PLU de Marmande protège 23 km  de ripisylves.  

Les apports  de la révision générale du PLU  + 
¬Ǎ ɶǹʬȡɾȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ć ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ Ǎ ɳǸɶɃȡɾ ȺẏǍȲɐʔʌ ǱǸ ǪǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 
Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺǸ ɳɶǹǪǹǱǸɅʌ æ¬Ć ɅǸ ɳǸɶɃǸʌʌǍȡʌ ɳǍɾ ǱǸ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ȺǸɾ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸɾṣ 

Le PLU de Marmande identifie et protège 6km de lignes de crêtes.  
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Ỹ En encadrant l ẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ 

Le PLU prend également en compte les incidences potentielles induites par le développement des 
énergies renouvelables sur les paysages .  

Le règlement écrit autorise ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ɵʔẏǸɅ ʽɐɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ! 
sous réserve du respect des conditions fixées par les décrets n°2023 -1408 du 29 décembre 2023 et 
n°2024 -318 du 8 avril 2024.  

 

c -  Comment le PLU préserve -t -il ȺậȡɅʌǹȓɶȡʌǹ des paysages bâtis du terri-
toire  ? 

Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ æ!EE Remarques  

AXE 1 - ORIENTATION 1 

1.1. ¬ʔʌʌǸɶ ǪɐɅʌɶǸ ȺǍ ʬǍǪǍɅǪǸ Ǹʌ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ Ǳǹẁ
gradé   

¶ Poursuivre les travaux de requalification 
du centre -ville  

ORIENTATION 2  

2.2. æǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǍɅɅʔǸȺȺǸ ǱẏǸɅẁ
viron 75 à 85  logements  

¶ ñẏǍɳɳʔʳǸɶ ɾʔɶ ȺǸɾ ǱǹɃǍɶǪțǸɾ ǱǸ ɶǸɅɐʔẁ
vellement urbain et renforcer la trans-
formation des friches identifiées sur le 
territoire  

ORIENTATION 3  

3.2. Valoriser le patrimoine local et identi-
taire de la commune  

¶ æɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ ǸɅ ʬǍẁ
lorisant le patrimoine bâti  

¶ éǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺẏȡɅȒȺʔǸɅǪǸ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ Ǳʔ 
territoire par le tourisme et la culture  

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 1  

1.2. Préserver la qualité paysagère du tissu 
urbain  

¶ Intégrer les éléments patrimoniaux 
ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 

¶ Réinvestir les espaces publics de la com-
ɃʔɅǸṞ ʬǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ȺȡǸɅ ɾɐǪȡǍȺ Ǹʌ ǱẏǍɃǹẁ
lioration de la qualité de vie  

¶ Assurer une intégration architecturale 
des nouvelles opérations et adapter les 
règles à la morphologie du quartier  

¶ Identifier les éléments de patrimoine 
naturel vecteur de qualité paysagère 
dans les secteurs urbanisés.  

ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ le PADD de Marmande met en 
évidence la volonté de la commune de valori-
ser le centre urbain de la commune  en accen-
tuant sur les travaux de requalification (dont 
certains sont en cours ou finalisés sur le terri-
toire)  ; sur les démarches de renouvellement 
urbain et sur la remobilisation des friches. Ces 
opérations mises en avant dans le PADD per-
mettent la valorisation des aménités paysa-
gères du centre urbain.  Également, le PADD 
ɃǸʌ ǸɅ ǹʬȡǱǸɅǪǸ ȺẏȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ ǱǸ ȺǍ ɳȺǍǪǸ ǱǸɾ 
espaces verts dans le centre urbain  en  accen-
tuant sur la préservation de la végétalisation en 
centre -ville et sur le renforcement du maillage 
ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌɾṣ 

Outre la mise en valeur du centre urbain, le 
PADD appuie la préservation du patrimoine 
local  ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ, notam-
ment en le préservant en adaptant les nou-
velles constructions à  ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǍɶǪțȡẁ
tectural existant et en mettant en valeur ce 
patrimoine à des fins touristiques. En ce sens, 
les éléments patrimoniaux devront être réelle-
ment intégrés ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ.  

Enfin, le PADD apporte une attention particu-
lière à la ɶǸɵʔǍȺȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱẏǸɅʌɶǹǸɾ 
de ville , et notamment de celles route de Bor-
de aux et de Tonneins . En effet, ces entrées de 
villes dégradées représentent un enjeu dans le 
cadre de la révision du PLU.  
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1.3. Requalifier les entrées de ville majeures 
du territoire  

¶ Améli orer la qualité paysagère des en-
trées de ville route de Bordeaux et de 
Tonneins  

¶ Prioriser les actions sur les friches en en-
trées de ville  

ORIENTATION 4  

4.1. Développer les espaces verts de proxi-
mité  

¶ Favoriser la végétalisation dans les nou-
ʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 

¶ éǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǸ ɃǍȡȺȺǍȓǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ʬǸɶʌ 

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ En encadrant ȺẏǍɾɳǸǪʌ ȓǹɅǹɶǍȺ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ  

!ȒȡɅ ǱǸ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ʔɅǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ʔɶǩǍȡɅṞ ȺǸ æ¬Ć ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ ȡɅʌȇȓɶǸ ǱǸɾ règles concer-
nant la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  (chapitre II -2) permettant 
ǱǸ ȒȡʲǸɶ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǸɾ ʬɐȺʔɃǸɾṞ ȺẏǍɾɳǸǪʌ Ǹɾthétique, les matériaux et de de définir un 
cadre réglementaire pour les toitures, les façades, les clôtures. Ces dispositions sont déclinées en fonc-
tion de degré de sensibilité paysagère et patrimoniale de chaque zone .  

Les OAP sectorielles  ɳǍɶʌȡǪȡɳǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǟ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ Ȓʔʌʔɶɾ ɾȡʌǸɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸẁ
ment  en déclinant pour chaque zone ǱǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṞ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ 
paysagère. Plus spécifiquement, les OAP sectorielles permettent de renforcer la prise en compte des 
limites séparatives  en imposant sur certains secteur la conservation ou création de haies paysagères.   

 
Figure 1 : MʲǸɃɳȺǸ ǱǸ ȺậÃ!æ ɅἮḁ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅẄɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ țǍȡǸ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ȺȡɃȡʌǸɾ ɾǹɳǍɶǍʌȡʬǸɾṾ 

(Source  :  Citadia)  

Ỹ En protégeant les éléments de patrimoine bâti du territoire  
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Le PLU de Marmande  permet de ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ localement des éléments de patrimoine  à protéger, à 
ǪɐɅɾǸɶʬǸɶṞ ǟ ɶǸɾʌǍʔɶǸɶṞ ǟ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ʬǍȺǸʔɶ ɐʔ ǟ ɶǸɵʔǍȺȡȒȡǸɶ ɳɐʔɶ ǱǸɾ ɃɐʌȡȒɾ ǱẏɐɶǱɶǸ ǪʔȺʌʔɶǸȺṞ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ ɐʔ 
architectural.  >Ǹɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ɾɐɅʌ ɳɶɐʌǹȓǹɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶯᶷ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ ǪɐɶɶǸɾẁ
pondent à des moulins, pigeonniers, séchoirs à tabac, etc.  

Le règlement du PLU indique notamment que  : 

¶ Les bâtiments , murs, éléments de petits patrimoines associés , éléments de décors doivent être 
sauvegardés  ; 

¶ ¬Ǹɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾṞ ɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅɾ ɳɐʔɶɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ǍǱɃȡɾ ɾẏȡȺɾ ɾɐɅʌ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸɾ ǍʬǸǪ ȺǸ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ 
architectural du patrimoine concerné  ; 

¶ La qualité des vues ne devra pas être altérée  ; 
¶ EǸɾ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ ȡǱǸɅʌȡɵʔǸɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ ʔʌȡȺȡɾǹɾ ǸɅ ǪǍɾ ǱǸ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱǸ ɶǸǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṞ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅṣ 

En ce sens, le PLU permet la protection de ces éléments de patrimoine, tout en permettant leur évolu-
tion.  

 

Ỹ MɅ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ʔɅǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǸɅʌɶǸ ʔɶǩǍȡɅ, notamment en inté-
grant la  végétalisation  

La commune de Marmande est concernée par un centre -ville possédant des qualité s patrimoniales  
importantes, notamment en lien avec la présence de 3 monuments historiques e t la présence de nom-
breux éléments de patrimoine ordinaire.  

Afin de préserver la qualité patrimoniale du centre urbain, la commune de Marmande élabore un Pé-
rimètre Délimité des Abords  (PDA). Ce PDA a été retranscrit dans le PLU  Ǹʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ 
spécifique, la zone UA . 

Le PLU de Marmande intègre aussi la place du végétal  Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ æ¬Ćṣ ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ȺǸ æ¬Ć 
ɳɶɐʌȇȓǸ ȺǸɾ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸɾ ǩɐʔȺǸʬǍɶǱɾ ȓɶǖǪǸ ǟ ʔɅǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ 
L.151-ᶯᶷ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ Également , le règlement écrit fixe des espaces libre s de pleine terre, 
ɳɐʔɶ ȺǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ǟ ʔɾǍȓǸ ǱẏțǍǩȡʌǍʌȡɐɅṣ Dans la zone urbaine la plus dense, en UA, les espaces libres de 
pleine terre doivent représenter au moins 10% de la superficie des terrains.  

 

Ỹ En veillant à la qualité des entrées de ville et des principaux axes de circulation  

Le PLU de Marmande permet de prendre en compte la qualité des entrées de ville et des axes de cir-
culation en ne définissant aucun secteur de développement en extension le long des principales voies 
routières. En effet, le PLU priorise le développement au sein des dents creuses.  

Bien que 2 secteurs ɐʔʬǸɶʌɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾɐȡǸɅʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹɾ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸ ȺǍ éEᶷᶱᶱṞ ǪǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɾẏȡɅɾẁ
crivent au sein de tissus urbains déjà existants, limitant les incidences sur les perceptions paysagères 
de la définition de ces secteurs de développement.  Également, ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺẏÃ!æ ᶰᶲṞ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ 
végétation permettent de cacher les vues depuis la RD933.  

Au total, 25 éléments du patrimoine bâti sont identifiés.  
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Figure 2 Ṹ æǸɶǪǸɳʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸ ȺậÃ!æ ɅἮ᷾Ḁ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ éEḅ᷿᷿Ṿ 

>ɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺẏÃ!æ ɅἏᶰᶰṞ ǩȡǸɅ ɵʔǸ ȺǸ ɾȡʌǸ ɅǸ ɳɐɾɾȇǱǸ ɳǍɾ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ǪǍǪțǸɶ 
ȺǸɾ ʬʔǸɾ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ éEᶷᶱᶱṞ ȺẏÃ!æ ȡɃɳɐɾǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ȒɶǍɅȓǸɾ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾṣ 

 
Figure 3 Ṹ ¬ậÃ!æ ɅἮ᷾᷾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ȒɶǍɅȓǸɾ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸɾ ǸɅ ǩɐɶǱʔɶǸ ǱǸ ȺǍ éEḅ᷿᷿Ṿ 
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III.2 - uɅǪȡǱǸɅǪǸɾ Ǳʔ æ¬Ć ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǩȡɐȺɐẁ
gique  

 

a -  ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺậMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺậMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

 

 

 

    
 

 

 
¬ẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍɶǍɃȇʌɶǸɾ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸɾ ṵʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸɾ Ǹʌ ɳɶǹǪȡɳȡʌǍʌȡɐɅɾṶ ȡɅǱʔȡɶǍ ǱǸɾ mutations des 
milieux naturels et agricoles impactant, de facto, les habitats et les espèces actuelles. Les milieux na-
ʌʔɶǸȺɾ ɾǸɅɾȡǩȺǸɾ ṵįoṞ ɳǸȺɐʔɾǸɾṟṶ ǸʌṞ ȺǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ǸɅǱǹɃȡɵʔǸɾ ɶǸǪǸɅɾǹǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ǍǱǍɳʌǹǸɾ Ǎʔʲ 
conditions locales contemporaines, seront en premier lieu impactées.   

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶲ ụ 
Part du territoire concerné 

par un périmètre de protec-
ʌȡɐɅ ɐʔ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ 

 

 ɳ

Zone Natura 2000  

 ɴ
ZNIEFF de type I  

 

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

La commune de Marmande est majoritaire-
ment concernée par la présence de milieux 
ouverts , qui représentent 58% de la superfi-
cie communale . Le sud de la commune est 
majoritairement concerné par des milieux 
cultivés alors que le nord possède sur ses co-
teaux une proportion plus importante de 
prairies naturelles, occupées par une végéta-
tion mésohygrophile. Parmi ces milieux, cer-
tains sont conce ɶɅǹɾ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǸɾẁ
ɳȇǪǸɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐɃɃǸ ȺǍ ʌʔȺȡɳǸ ɳɶǹǪɐǪǸṣ  

Des milieux ouverts majoritaires 
ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸ 

Des milieux aquatiques mar-
qués par une biodiversité riche  

EMñ ¶u¬uMĆĤ ¸!ÿĆéM¬ñ EuĞMéñufuMñ 

La Garonne est un fleuve riche en poissons 
blancs de la famille des cyprinidés. Égale-
ment, la Garonne constitue un axe de pas-
sage, un lieu de développement et de pro-
duction pour les poissons migrateurs. Ces 
milieux représentent aussi un lieu de passage 
pou r les oiseaux migrateurs.  

Des milieux fermés fonctionnels 
principalement présents au 
nord  

Les milieux forestiers représentent 18% du 
territoire communal et correspondent à des 
petites surfaces morcelées. Les boisements 
ȺǸɾ ɳȺʔɾ ȡɅʌǹɶǸɾɾǍɅʌɾ ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ǹǪɐȺɐẁ
gique correspondent à des charmaies, chê-
naies -charmaies ou chênaies. Des peuple-
raiǸɾṞ ɃɐȡɅɾ ȡɅʌǹɶǸɾɾǍɅʌǸɾ ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ 
écologique sont présentes, principalement 
aux abords de la Garonne. Un réseau de haies 
est présent mais est en régression.  

æțɐʌɐȓɶǍɳțȡǸ ǱǸ ȺǍ ʌʔȺȡɳǸ ɳɶǹǪɐǪǸ Ǹʌ ǱǸ ȺậǸɾʌʔɶȓǸɐɅ Ǹʔẞ
ropéen. / Source : INPN  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅẁ
taire du patrimoine naturel. En effet sont retrouvées sur le territoire communal :  

Å La ZSC de la Garonne en Aquitaine  
Å La ZNIEFF de type I les Vignes et Vergers de Mondésir ;  
Å La ZNIEFF de type I les frayères à esturgeons de la Garonne.  

Un arrêté de protection de biotope est aussi présent le long de la Garonne. Ces zonages couvrent 
particulièrement la Garonne et ses berges qui regroupent une part importante des enjeux écolo-
giques du territoire.   

æéÃÿMgMñ æ!é EMñ æMéu¶MÿéMñ EM æéÃÿM>ÿuÃ¸ 



   

 

Révision du PLU de Marmande    29 

   

 

 

  

¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å ¬ẏǍȡǱǸ Ǎʔ positionnement des futurs secteurs de développement en préservant 
les espaces naturels abritant des enjuex écologiques forts  ;  

Å La mise en cohérence des ǩǸɾɐȡɅɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ avec le déve-
loppement du territoire pour limiter la perte de milieux naturels et agricoles à en-
jeux écologiques ;  

Å ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱǸ țǍȡǸɾ Ǹʌ ȺẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱǸɾ ǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ṩ  
Å La protection de la ripisylve, des zones humides et des zones possédant des en-

jeux écologiques forts ;  
Å ¬ẏǸɅǪǍǱɶǸɃǸɅʌ Ǳʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ M¸éṣ  

Å ¬Ǹ ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸẁ
ment et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Adour Garonne ;  

Å Le SAGE vallée de la Garonne ;  
Å Les Plans Pluriannuels de Gestion des 
Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ṵæægṶ  

Å ¬Ǹɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅẁ
ventaires du patrimoine naturel ;  

Å La Trame Verte et Bleue du SRADDET 
Nouvelle -Aquitaine  

Å La TVB du SCoT Val de Garonne ;  
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Carte 6 : Carte synthèse des enjeux écologiques présents sur la commune de Marmande.  

  

>ǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ 
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b -  Comment le PLU préserve -t -il les éléments constitutifs de la Trame 
Verte et Bleue  ? 

Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 1 - ORIENTATION 6  

6.2.  ¶ǍȡʌɶȡɾǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
sur les espaces NAF  

¶ ! ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸṞ ǪɐɅǪȡȺȡǸɶ 
développement et rationalisation 
du foncier en mobilisant au maxi-
mum 70 ha pouvant avoir un im-
pact sur des ENAF  

¶ éǸǪțǸɶǪțǸɶ ǱǸɾ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǱẏʔɶǩǍẁ
nisation en continuité directe des 
espaces urbanisés  

 

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 6 

6.1. ñẏȡɅɾǪɶȡɶǸ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ɾɐẁ
briété foncière afin de préserver les es-
paces agro -naturels  

¶ æɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǱẏȡɅẁ
térêt et la fonctionnalité de la Trame 
Verte et Bleue  

6.2.  Préserver et/ou renforcer la qualité 
écologique des milieux naturels  

¶ Préserver la diversité des milieux 
naturels  

¶ Renforcer les continuités entre les 
différents espaces naturels  

Le PADD met en évidence  la stratégie de sobriété 
foncière  mise en place par la commune  qui permet 
de préserver les espaces agro -naturels. Plus spécifi-
quement, le PADD indique sa volonté de préserver 
ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ɳɐʔɶ ȺẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ 
de la Trame Verte et Bleue, de préserver la diversité 
des milieux naturels et de renforcer les continuités 
entre les différents espaces naturels.  

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ En protégeant les secteurs à fort enjeux écologiques  

La commune de Marmande est concernée par la Trame Verte et Bleue du SRCE ainsi que celle du SCoT 
qui identifie sur le territoire  :  

¶ ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ Ǎʔ ɅɐɶǱ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ; 
¶ ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸɶʬɐȡɶ ǱǸ ʽɐɅǸ țʔɃȡǱǸ ɃǍȲǸʔɶ Ǎʔ ɾʔǱ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ; 
¶ Le réservoir de biodiversité aquatique de la Garonne  ; 

Afin de préserver les éléments de la Trame Verte et Bleue, le PLU décline des outils règlementaires 
ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ʌɶǍǱʔȡɶǸ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǹʌ =ȺǸʔǸ : 

¶ Les principaux réservoirs de biodiversité , tels que les boisements présents sur la partie nord 
du territoire , la Garonne  ont été classés en zone Ntvb, permettant de contraindre fortement la 
constructibilité sur ces secteurs . Le règlement associé à ce sous -zonage est très restrictif  car 
celui -ci autorise uniquement les extensions des logements existant Ǹʌ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏǍɅẁ
ɅǸʲǸɾṞ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ɐʔ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ Ǹʌ les extensions limitées des 
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ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ ɾɐʔɾ ɶǹɾǸɶʬǸ ɵʔẏǸȺȺǸɾ ɅǸ ɾɐȡǸɅʌ ɳǍɾ incompatibles  ǍʬǸǪ ȺẏǸʲǸɶǪȡǪǸ ǱẏʔɅǸ 
activité agricole.   

¶ Les continuités écologiques  ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ʽɐɅǍȓǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ɐʔ ɅǍʌʔɶǸȺṞ ɵʔȡ ɳǸrmet de pré-
server ces secteurs des constructions. Également , des prescriptions graphique s Ǎʔ ʌȡɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶẁ
ticle L.151-19 ou L.151-ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱǸɾ MɾɳǍǪǸɾ =ɐȡɾǹɾ >ȺǍɾɾǹɾ ʬȡǸɅɅǸɅʌ 
compléter la traduction règlementaire afin de préserver le caractère boisé  de ces secteurs.  

¶ Les continuités et réservoirs aquatique/humides  (cf. partie suivante).  

 

 

Ỹ En protégeant les milieux humides et aquatiques  

Le PLU de Marmande identifie  et protège sur le règlement graphique  les zones humides  recensées 
ɳǍɶ ȺǸ ñ!gM ĞǍȺȺǹǸ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸ Ǹʌ ȺẏǍȓǸɅǪǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔ !Ǳɐʔɶ-Garonne. Celles -ci sont repérées par une 
ʌɶǍɃǸ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ ¬Ǹ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǍɾɾɐǪȡǹ ɳɶǹǪȡɾǸ 
que toute construction, extension et aménagement sont interdits ainsi que les affouillements, exhaus-
sement de sols et dépôts de matériaux.   

Le PLU de Marmande permet également de protéger les continuités  aquatiques  du territoire. Tout 
ǱẏǍǩɐɶǱṞ ȺǸ PLU zone la Garonne en zone naturelle N tv b , restrictive en  termes de constructibilité (cf. 
partie II.1). Le règlement graphique identifie et protège  les ripisylves  de la Garonne permettant leur 
préservation et la préservation des qualités écologiqu es de ces continuités.  

 

Les affluents de la Garonne , et plus spécifiquement leur s ripisylves , sont identifié es et protégé es par 
ʔɅǸ ʌɶǍɃǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 qui permet de fixer une bande tampon de 20 
mètres du haut des berges et de préserver le caractère  naturel des ripisylves.  

 

Ỹ En protégeant les éléments de végétation structurant  

Le PLU décline des mesures réglementaires permettant de protéger les boisements et les espaces de 
ripisylves présents sur le territoire (cf. point III.1). Notamment, le PLU permet de protéger les petits boi-
ɾǸɃǸɅʌɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɳǍɶ ʔɅǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ  

Au total , 7,3% de la surface du territoire est classée en zone Ntvb , 15,4% en zone N  et 49%  en 
zone A ou Apa.   

Les apports  de la révision générale du PLU  + 
La révision du PLU de Marmande a permis la création du sous -zonage Ntvb, non existant dans  
ȺẏǍɅǪȡǸɅ PLU. La création de ce sous zonage permet donc de renforcer la protection des secteurs 
concernés par un enjeu écologique fort.  

¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺẏǍɶɶǽʌ Ǹʌ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ 

Afin de répondre aux demandes des personnes publiques et associées, la Garonne, initialement 
zonée en N, a été reclassée en zone Ntvb, afin de réduire la constructibilité de ce secteur à enjeux 
ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸṞ ɳǍʳɾǍȓǸɶ Ǹʌ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ Ǳʔ ɶȡɾɵʔǸ. En ce sens, cette modification 
permet de renforcer la préservation de  la continuité aquatique de la Garonne.  

Le PLU protège au total 119ha de zones humides, soit 2,6% de la surface totale du territoire et 
23 km  de ripisylves.  
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c -  Comment le PLU préserve -t -il la biodiversité ordinaire  ? 
Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 1 - ORIENTATION 6  

6.2.  ¶ǍȡʌɶȡɾǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
sur les espaces NAF  

¶ ! ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸṞ ǪɐɅǪȡȺȡǸɶ 
développement et rationalisation 
du foncier en mobilisant au maxi-
mum 70 ha pouvant avoir un im-
pact sur des ENAF  

¶ éǸǪțǸɶǪțǸɶ ǱǸɾ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǱẏʔɶǩǍẁ
nisation en continuité directe des 
espaces urbanisés  

 

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 1  

1.1. Préserver les paysages agro -naturels 
de la commune  

¶ Veiller à un traitement des espaces 
de lisières entre les tissus urbains et 
les espaces agro -naturels.  

ORIENTATION 4  

4.1. Développer les espaces verts de 
proximité  

¶ Favoriser la végétalisation dans les 
ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸẁ
ment  

¶ éǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǸ ɃǍȡȺȺǍȓǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ 
verts  

ORIENTATION 6  

6.1. ñẏȡɅɾǪɶȡɶǸ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ɾɐẁ
briété foncière afin de préserver les es-
paces agro -naturels  

¶ Limiter au maximum la pression 
foncière dans les espaces naturels 
« ordinaires  » qui sont des espaces 
relais essentiels à la fonctionnalité 
écologique du territoire  

Le PADD permet de préserver les éléments de bio-
diversité ordinaire  en affichant un objectif de ré-
ǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸṞ en cohé-
rence avec la trajectoire déclinée par le SRADDET 
Nouvelle -Aquitaine et le SCoT  Val de Garonne 
Guyenne Gascogne. De manière générale, le PADD 
souhaite préserver les espaces agro -naturels de la 
pression foncière.  

Le PADD indique sa volonté de préserver les pay-
sages agro -ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹʌ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ 
une transition qualitative entre les espaces agro -
naturels et les tissus urbains .  

Également , le PADD montre sa volonté de préser-
ver des espaces de nature en ville  notamment 
ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṣ  

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES OUTILS REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ En pérennisant les espaces naturels, agricoles et forestiers du territoire  

Outre la déclinaison de la Trame Verte et Bleue, le PLU permet de pérenniser les espaces naturels, 
agricoles et forestiers  grâce ǟ ȺǍ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǎʔ ɳȺʔɾ ɳɶɐǪțǸ de la trame bâtie 
existante.  Les ENAF sont zonés en zone agricole (A, Apa) ou en zone naturelle (N, Ntvb)  où les 
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prescriptions ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǍɅʌ ɾʔɶ ǪǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɾɐɅʌ ɶǸɾʌɶȡǪʌȡʬǸɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ, 
permettant de limiter la destruction des milieux naturels ordinaires . Cependant, le règlement des 
zones agricoles et naturelles permet ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǳẏexploitation s agricoles et 
sylvicoles ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ! Ǹʌ ¸Ṟ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǟ ǪǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ȲɐʔǍɅʌ ʔɅ ɶɓȺǸ ɃǍȲǸʔɶ ɾǍɅɾ ȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ǱǸɾ 
milieux agro -naturels  de se pérenniser et de se développer.  

 

Cependant, le PLU défini 6 secteurs  ɐʔʬǸɶʌɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾɐɅʌ sur des terrains à vocation agri-
cole , ce qui pourrait donc impacter des espaces agricoles présentant une biodiversité ordinaire . 

 

 

Ỹ En protégeant les petits espaces boisés les plus vulnérables sur le territoire  

Le PLU de Marmande permet de préserver les petits boisements les plus vulnérables  du territoire (cf. 
partie II.1.  « En protégeant les éléments de végétation  »). 

 

Ỹ En contrôlant définissant des ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǎʔ ɳȺʔɾ ɳɶɐǪțǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ǩǖʌȡǸ 
existante  

æɐʔɶ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏǸȒȒǸʌ ȒɶǍȓɃǸɅʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɵʔȡ ȒɶǍȓȡȺȡɾǸ ȺǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾṞ ȺǸ æ¬Ć 
identifie les secteurs de développement au ɳȺʔɾ ɳɶȇɾ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ǩǖʌȡǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ. Également, le 
PLU de Marmande affiche une ambition de ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ en cohérence 
avec les objectifs du SCoT.   

 

 
 

  

Au total , 49%  du territoire est classée en zone agricole et 23% en zone naturelle.  

 

Les apports  de la révision générale du PLU  + 
¬ẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ Ǳʔ æ¬Ć ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ Ǎ ǹʌǹ menée conjointement à la procédure 
de révision et a donc été réalisée de manière itérative. Les secteurs de développement défini par 
ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ɐɅʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ inventaire naturaliste en février 2025  ɵʔȡ Ǎ ɳǸɶɃȡɾ ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ 
sur chaque secteur les enjeux concernant les habitats naturels et les espèces retrouvées. ¬ẏǍɅǍẁ
lyse des sect eurs  

Les apports  de la révision générale du PLU  + 
La révision du PLU de Marmande permet donc de revoir la trajectoire de ré duction de la consom-
ɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸṞ ǪǸ ɵʔȡ ɳǸɶɃǸʌ ǱɐɅǪ ǱǸ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ȺǸɾ M¸!f ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ 
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III.3 - Incidences du PLU de  Marmande sur les ressources du terri-
toire  

a -  ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺậEtat IɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺậEnvironnement  

 

 

 

 

 

 

 

Le changement climatique entraine une modification des températures ǱǸ ȺẏǍȡɶ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ ɃǍȡɾ ǹȓǍẁ
lement une augmentation des épisodes de catastrophes naturelles. Ces dynamiques contribuent à 
fragiliser la qualité des productions sylvicoles et agricoles du territoire.  

Les épisodes répétés de sècheresse  ǸɅʌɶǍȡɅǸɅʌ ʔɅǸ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ ǱǸ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔṣ >ǸȺȺǸ-ci 
Ǹɾʌ ǱǸ ɳȺʔɾ ǸɅ ɳȺʔɾ ɶǹȓʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ǪɐɅȒȺȡʌɾ ǱẏʔɾǍȓǸ, notamment entre le secteur agricole et 
ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṣ 

 

 

 

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶶᶴ ụ 
EǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾʔɳǸɶȒȡẁ
cielles possèdent un état 

écologique moyen ou mau-
vais  

ᶳᶮ ụ  
Des forêts du territoire 
correspondent à des 

peupleraies  

ᶳᶮ ụ  
Du territoire est 

agricole  

ᶯ ɵ
SIQO 

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

¬! éMññÃĆé>M M¸ M!Ć 

¬Ǎ ɃǍȲɐɶȡʌǹ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾ 
sont caractérisées par des états écologiques 
moyens. Les états chimiques sont en grande 
majorité bons.  

EǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾ ǪǍɶǍǪẁ
térisées par un état écologique moyen  

EǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ ȓȺɐǩǍȺǸẁ
ment en bon état quantitatif et chi-
mique  

ᶶᶷụ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ ɳɐɾɾȇẁ
dent un bon état chimique et 67% possèdent 
un bon état quantitatif.  

Le dérèglement climatique pourra avoir un impact important sur la disponibilité des eaux souter-
ɶǍȡɅǸɾ Ǹʌ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾṞ ɾʔɶ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹɳȡɾɐǱǸɾ ǱǸ ɾǹǪțǸɶǸɾɾǸɾ Ǹʌ ɾʔɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸǍʔṣ  

Les forêts de Marmande représentent uni-
quement 18% de la superficie du territoire.  

¬! ñĥ¬Ğu>Ć¬ÿĆéM ¬ẏ!géu>Ć¬ÿĆéM 

EǸɾ Ȓɐɶǽʌɾ ɳǸʔ ɳɶǹɾǸɅʌǸɾ ṟ 

ṟ Ǹʌ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱǍɅʌ ɃǍȲɐɶȡʌǍȡɶǸɃǸɅʌ ǟ 
des peupleraies  

De plus, ces forêts correspondent à 50% à des 
peupleraies, principalement localisées en 
bord de Garonne. La totalité des forêts du ter-
ritoire sont privées.  

Des espaces agricoles dominés par les 
ȓɶǍɅǱǸɾ ǪʔȺʌʔɶǸɾ ṟ 

ṟ ɃǸɅǍǪǹɾ ɳǍɶ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ʔɅǸ 
fermeture des milieux  

Les grandes cultures représentaient près de 
63% de la superficie communale en 2022.  

Les espaces agricoles réduisent à cause de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ȒǸɶɃǸʌʔɶǸ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲṣ 
MɅʌɶǸ ᶰᶮᶮᶮ Ǹʌ ᶰᶮᶰᶮṞ ᶯᶷᶶțǍ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ 
ɐɅʌ Ƀʔʌǹ Ǎʔ ɳɶɐȒȡʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ᶶᶱțǍ 
vers des espaces forestiers.  

¬M ñÃ¬ Mÿ ñÃĆñẁñÃ¬ 

Uniquement 4 anciennes carrières sont présentes sur la commune de Marmande.  
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å La préservation  de la mutation des milieux agricoles et forestiers Ǎʔ ɳɶɐȒȡʌ ǱǸ Ⱥẏʔɶẁ
banisation ;  

Å ¬ẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ en fonction des ressources en eau disponibles ;  
Å La protection de la ressource en eau par la préservation de la ripisylve, la protec-
ʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ Ǳẏ!MæṞ ǸʌǪṣ 

Å ¬Ǹ æȺǍɅ Ǳẏ!ȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ÿǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺ Ǳʔ 
Val de Garonne ;  

Å Le Schéma Régional des Carrières de 
Nouvelle -Aquitaine ;  

Å Les Plans Pluriannuels de Gestion des 
Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ṵæægṶ  

Å Le futur Projet de Territoire pour la 
gǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMǍʔ ṵæÿgMṶ 

Å  

Å ¬Ǹ ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Adour -Garonne 2022 -2027 ;  

Å Le SAGE Vallée de la Garonne ;  
Å Le Schéma Régional de Gestion Sylvi-
ǪɐȺǸ Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ Ṩ 
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Carte 7 : Carte  synthèse des enjeux de ressources présents sur la commune de Marmande.  

 

>ǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ 
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b -  Comment le PLU assure -t -il la protection de la ressource en eau contre 
les pollutions  ? 

Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 1 Ṿ ORIENTATION 2  

2.1. Retrouver une croissance démogra-
phique positive fixée à environ +0,5% de 
croissance annuelle en cohérence avec 
les objectifs fixés par le SCoT Val de Ga-
ronne Guyenne Gascogne  

¶ Fixer un objectif démographique 
ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ọᶶᶳᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 
10 ans 

ORIENTATION 6  

6.1. Privilégier un développement en 
densification  

¶ Permettre de renforcer la densifica-
tion dans les secteurs les plus adap-
tés (réseaux, défense incendie, den-
sification existante, morphologie 
ʔɶǩǍȡɅǸṞ ṟṶ 
 

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 5  

5.1. Améliorer la perméabilité des sols  

¶ Adopter une bonne gestion des 
eaux résiduaires urbaines et plu-
viales, pouvant causer des pressions 
sur la qualité des eaux  

¶ Conserver le bon fonctionnement 
des eaux pluviales  

5.2. Assurer la qualité et la disponibilité 
de la ressource en eau  

¶ !ǱɐɳʌǸɶ ʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸẁ
ment des territoires et disponibilité 
des ressources en lien avec le 
schéma directeur départemental  

ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ȺǸ æ!EE ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸ ɶǍǪǪɐɶẁ
ǱǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǸǍʔ 
potable en souhaitant privilégier le développement 
urbain en densification, dans des secteurs adaptés 
notamment pour les réseaux.  

Également, le PADD indique que la politique 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸʬɶǍ ɳɶǸɅǱɶǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǍ Ǳȡɾɳɐẁ
nibilité de la ressource en eau potable.  

Cependant, le PADD de Marmande fixe un objectif 
ǱǸ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɳɐɾȡʌȡʬǸṞ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 
+850 habitants en 10 ans. Cette croissance démo-
ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ǍȒȒȡǪțǹǸ ǍʔɶǍ ɳɐʔɶ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ǱẏǍʔȓɃǸɅẁ
ter les besoins en eau potable.  

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ En prenant en compte ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ 

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ǱǸ Ⱥẏ!éñ ¸ɐʔʬǸȺȺǸ-Aquitaine, le territoire de Marmande  est concerné par 2 cap-
ʌǍȓǸɾ ǱǹǱȡǹɾ ǟ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṣ >Ǹɾ ǪǍɳʌǍȓǸɾ ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ de 2 DUP  :  

¶ Une DUP datant du 31 janvier 2017 concernant le périmètre de protection du captage de petit 
Mayne  ; 

¶ Une DUP datant du 24 octobre 2006 portant sur les puits P3  et P4.  
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Le PLU permet de protéger ces périmètres de captage en zonant les  périmètre s de protection rap-
proché en zone A ou N , concerné es par une constructibilité réduite.  

 

 
Carte 8 : Les périmètres de protection de captage.  

Concernant les 2 périmètres de protection immédiate, ces 2 périmètres sont zonés en zone N permet-
tant de protéger ces périmètres des constructions.  

Concernant  le périmètre de protection immédiate  du captage de petit Mayne , celui -ci est  zoné en UE 
afin de permettre son développement . Cependant, les incidences de ce classement sont limitées  car 
le captage est protégé par la DUP  ɵʔȡ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔẏǟ ȺẏȡɅʌǹɶȡǸʔɶ ǱǸ ǪǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸṞ ȺǸɾ ɾǸʔȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǍǱẁ
mises seront celles ǸʲȡȓǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǪǍɳʌǍȓǸ Ǹʌ ȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ   

 

Ỹ MɅ ɳɶɐʌǹȓǸǍɅʌ ȺǸɾ ǍǩɐɶǱɾ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ et les zones humides  

Le PLU prend des dispositions spécifiques ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ȺǸɾ ǍǩɐɶǱɾ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ 
les zones humides (cf. partie II.2.b).  

 

Au total, 98%  du périmètre de protection rapproché des captages sont classés en zone  agricole 
ou naturelle  et plus particulièrement, 44%  est classé en zone Ntvb.  
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c -  Comment le PLU assure -t -il la préservation des ressources agricoles et 
sylvicoles  ? 

Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 1 - ORIENTATION 6  

6.2.  ¶ǍȡʌɶȡɾǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
sur les espaces NAF  

¶ ! ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸṞ ǪɐɅǪȡȺȡǸɶ 
développement et rationalisation 
du foncier en mobilisant au maxi-
mum 70 ha pouvant avoir un im-
pact sur des ENAF  

¶ éǸǪțǸɶǪțǸɶ ǱǸɾ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǱẏʔɶǩǍẁ
nisation en continuité directe des 
espaces urbanisés  

 

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 7 

7.1. ñɐʔʌǸɅȡɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ Ǹʌ ɃǍȡɅẁ
tenir le dynamisme du monde rural  

¶ æɶǹɾǸɶʬǸɶ Ǹʌ ɳǹɶǸɅɅȡɾǸɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
agricole  

¶ Assurer le renouvellement des gé-
ɅǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍȓɶȡǪʔȺʌǸʔɶɾ Ǹʌ ǍȓɶȡǪʔȺẁ
trices  

7.2. Promouvoir la vente directe, les cir-
cuits courts grâce aux produits locaux 
emblématiques du territoire  

¶ Fournir une alimentation de qualité 
aux habitants du territoire  

¶ Renforcer le lien entre les différents 
ǍǪʌǸʔɶɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ȺẏǍȺȡẁ
mentation.  

 

ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ȺǸ æ!EE ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ ɃɐɅʌɶǸ ȺǍ ʬɐẁ
lonté de ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ du 
territoire afin de rentrer dans les objectifs de la loi 
climat et résilience, déclinés dans le SRADDET Nou-
velle -Aquitaine puis dans le SCoT Val de Garonne 
Guyenne Gascogne. Cette trajectoire de réduction 
ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶẁ
ver les espaces agro -naturels de la commune, parti-
cipant à la constitution des grands ensembles pay-
sagers.  

Parallèlement, le PADD souhaite et participer au 
ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ ¸ɐẁ
tamment, le PADD indique son intention de péren-
ɅȡɾǸɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸ, notamment en favorisant  le 
ɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ȓǹɅǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍȓɶȡǪʔȺʌǸʔɶ·ice ·s 
et en permettant de renforcer les  liens entre les dif-
ȒǹɶǸɅʌɾ ǍǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅṣ 

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ En préservant les espaces agricoles et naturels du territoire et en y définissant des règles adap-
tées  

Comme évoqué dans la partie II.1.b, le PLU de Marmande défini des zones agricoles et naturelles  dans 
lesquelles les constructions à destination ǍʔʌɶǸ ɵʔẏǍȓɶȡǪɐȺǸ ɐʔ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ ɾɐɅʌ ȺȡɃȡʌǹǸɾṣ >ǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ȺǸ 
règlement écrit de ces zones ɳǸɶɃǸʌ Ǎʔʲ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ɾǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ Ǹʌ ǱǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ, permet-
tant de favoriser le maintien  des exploitation agricoles et forestières existantes.  

Cependant, le PLU défini 6 secteurs ouverts  ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ concerné s par la présence de parcelles 
agricoles identifiées à la PAC  (soit 14,3 ha) . En ce sens, la définition des secteurs de développement 
pourrait avoir une incidence sur les ressources agricoles. Au total sont concernés Ṟ ǱẏǍɳɶȇɾ ȺǸ éæg ᶰᶮᶰ4, 
par la présence de secteurs de développement  : 



   

 

Révision du PLU de Marmande    42 

   

 

 

¶ ᶱṞᶰ țǍ ǱǸ ǪɐȺʽǍ ǱẏțȡʬǸɶ ; 
¶ 5,4 ha de jachère  ; 
¶ 3 ha de maïs  ; 
¶ 2 ha de sorgho  ; 
¶ 0,5 ha de vergers.  

La commune de Marmande est concernée par la présence ǱẏʔɅǸ !Ã>ṩ!Ãæ correspondant aux côtes 
du Marmandais. Aucun secteur de développement touche un secteur de vigne. En ce sens, le PLU in-
ʌȇȓɶǸ ǩȡǸɅ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ Ⱥẏ!Ã>ṣ 

De manière plus générale, le PLU permet la prise en compte des différents SIQO en prenant en compte 
les productions agricoles dans le PLU. En effet, peu de secteurs de développement sont concerné par 
la présence de surface agricole et les surfaces agricoles impactées ne correspondent pas à des produc-
tions valorisées par un SIQO.   
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III.4 - Incidences du PLU de Marmande sur les capacités des réseaux  

a -  ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺậMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺậMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

 

 

 

 

 

 

 

Certains territoires vont connaître des ɳɶɐǩȺȇɃǸɾ ǱẏǍɳɳɶɐʬȡɾȡɐɅɅǸɃǸɅʌ en eau, tant en termes de dis-
ponibilité que de qualité, pénalisant les activités humaines et les milieux naturels, aquatiques et hu-
ɃȡǱǸɾṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺǍ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱǹǩȡʌɾṞ ɵʔȡ Ǎ ɳɐʔɶ ǸȒȒǸʌ ǱẏǍɃɐȡɅǱɶȡɶ ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱǸ ǱȡȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶǸȲǸʌɾ 
ǱẏǸȒȒȺʔǸɅʌɾṞ ǪɐɅȲʔȓʔǹǸ ǟ ʔɅǸ ǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ǱǸʬɶǍȡʌ ǸɅʌɶǍȥɅǸɶ ʔɅǸ dégrada-
tion de la qualité de la ressource en eau  et des milieux aquatiques.  

 

 

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶱᶱ ᶰᶴᶶ Mo 
Charge maximale entrante 

dans la STEP de Thivras 
(donnée 2023 ) 

 

ᶰᶰᶯ 
æɐȡɅʌɾ ǱẏǸǍʔ ȡɅǪǸɅǱȡǸ 

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

!¬u¶M¸ÿ!ÿuÃ¸ M¸ M!Ć æÃÿ!=¬M 

Le territoire communal est découpé en 3 par-
ties concernant alimentation en eau potable : 
EAU47 gère le nord et le sud de la commune 
et VGA la partie plus urbaine (partie centrale).  

Concernant les prélèvements en eau potable, 
ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǪǍɳʌǍȓǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ 
ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ ¬ẏǍȺȡɃǸɅʌǍẁ
tion en eau potable de la partie nord se réalise 
grâce à 3 captages, la partie  

Sud par un captage et la partie urbaine par 3 
captages.  

Une alimentation en eau po-
table repartie entre plusieurs 
gestionnaires  

æȺʔɾȡǸʔɶɾ ǪǍɳʌǍȓǸɾ ǱǹǱȡǹɾ ǟ ȺẏǍȺȡẁ
mentation en eau potable  

¬ẏ!ññ!u¸uññM¶M¸ÿ 

Sur la commune de Marmande, la station de 
traitement des eaux usées de Thivras permet 
de traiter les eaux usées. Cette station pos-
sède une capacité nominale de 41 667 EH 
pour une charge en entrée à 33 268 EH (2023). 
De plus, la STEP est conforme en équipem ent 
et performance.  

Une STEP présentant encore des 
capacités  Assainissement non collectif  

¬ẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ȓǹɶǹ ɳǍɶ ȺǸ 
Val de Garonne Agglomération. Le RPQS 2022 
ɅẏȡɅǱȡɵʔǸ ɳǍɾ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǍ 
conformité des équipements. Cependant, les 
sols de Marmande sont généralement peu 
ɳǸɶɃǹǍǩȺǸɾ Ǹʌ ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɳǸʔ ǍɳʌǸɾ ǟ ȺẏǍs-
sainissement non collectif.   

gMñÿuÃ¸ EMñ EM>oMÿñ M!ĆĤ æ¬ĆĞu!¬Mñ 

Marmande est concernée par 10 arrêtés 
ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǪɐʔȺǹǸ ǱǸ ǩɐʔǸṣ ¬Ǎ ǪɐȺȺǸǪʌǸ 
des eaux pluviales se fait par un réseau de ca-
nalisations unitaire et séparatif pluvial ramifié. 
Marmande est sensible au ruissellement en 
lien avec de nombreux sols imperméa bilisés 
au centre.  

La collecte des déchets est gérée par le Val de 
Garonne Agglomération. Le tonnage des dé-
ǪțǸʌɾ ɶǹɾȡǱʔǸȺɾ ǱȡɃȡɅʔǸ ǱẏǍɅɅǹǸɾ ǸɅ ǍɅɅǹǸɾṞ 
en lien avec un changement des consomma-
tions et des opérations de sensibilisation réa-
ȺȡɾǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅṣ 
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å La prise en compte des réseaux et équipements existants ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ṩ  
Å La protection de la ressource en eau en protégeant les motifs paysagers tels que les ripi-

sylves, en préservant les périmètres de protection de captages, et mettant en place une 
ǩǍɅǱǸ ʌǍɃɳɐɅ ȡɅǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȺǸ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ṩ  

Å ¬Ǎ ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ Ǎʔ ɳȺʔɾ ɳɶȇɾ Ǳʔ ǪʳǪȺǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔ 

Å ¬Ǹ ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour 
Garonne,  

Å Le schéma Directeur des eaux plu-
viales du Val de Garonne ;  

Å Le Schéma Communal de Défense Ex-
ʌǹɶȡǸʔɶǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏuɅǪǸɅǱȡǸṣ 
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Carte 9 : Carte synthèse des enjeux de réseaux présents sur la commune de Marmande.  

 

>ǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ 
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b -  Comment le PLU garantit -ȡȺ ȺậǍɳɳɶɐʬȡɾȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶẞ
ritoire  ? 

Á COMMENT LE PADD  GARANTIT -IL LẏAPPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE DU TERRITOIRE  ? 

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 1 Ṿ ORIENTATION 2  

2.1. Retrouver une croissance démogra-
phique positive fixée à environ +0,5% de 
croissance annuelle en cohérence avec 
les objectifs fixés par le SCoT Val de Ga-
ronne Guyenne Gascogne  

¶ Fixer un objectif démographique 
ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ọᶶᶳᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 
10 ans 

ORIENTATION 6  

6.1. Privilégier un développement en 
densification  

¶ Permettre de renforcer la densifica-
tion dans les secteurs les plus adap-
tés  (réseaux, défense incendie, den-
sification existante, morphologie 
ʔɶǩǍȡɅǸṞ ṟṶ 
 

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 5  

5.2. Assurer la qualité et la disponibilité 
de la ressource en eau  

¶ !ǱɐɳʌǸɶ ʔɅǸ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸẁ
ment des territoires et disponibilité 
des ressources en lien avec le 
schéma directeur départemental  

ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ȺǸ æ!EE prend en compte  le raccor-
ǱǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǸǍʔ 
potable en souhaitant privilégier le développement 
urbain en densification , dans des secteurs adaptés 
notamment pour les réseaux.  

Également , le PADD indique que la politique 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸʬɶǍ prendre en compte la dispo-
nibilité de la ressource en eau potable.  

Cependant, le PADD de Marmande fixe un objectif 
de croissance démographique ɳɐɾȡʌȡʬǸṞ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 
+850 habitants en 10 ans. Cette croissance démo-
graphique affichée aura pour ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ǱẏǍʔȓɃǸɅẁ
ter les besoins en eau potable.  

 

Á COMMENT LES PIECES REGLEMENTA IRES PERMETTENT DE GARANTIR L ẏAPPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE DU 
TERRITOIRE ? 

Ỹ MɅ ǸɅǪǍǱɶǍɅʌ ȺǸ ɶǍǪǪɐɶǱǸɃǸɅʌ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ 

Le PLU de Marmande indique dans les dispositions générales que toute construction qui le nécessité 
doit être ɶǍǪǪɐɶǱǹǸ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ de caractéristique suffisantes et 
dans les conditions des règles de salubrité en vigueur.  

Afin de faciliter le raccordement des nouvelles constructions Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṞ 
le PLU positionne les zones ɐʔʬǸɶʌǸɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅ ǸʲȡɾʌǍɅʌ, limitant les 
besoins de travaux sur les réseaux et les pertes sur la ressource.  

 

Ỹ En conditionnant le développement urbain en accord avec les ressources en eau  disponibles  

LẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ se réalise par 3 gestionnaires, chacun 
compétent sur une partie du territoire. Notamment, Val de Garonne Agglomération est comp étent 
ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ɳǍɶʌȡǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ soit la partie ciblée pour le 
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développement urbain (cf. PADD, Axe 1 - Orientation 6, 6.1. Privilégier un développement en densifica-
tion).  

 

c -  Comment le PLU  anticipe -t -il la gestion des eaux usées et des eaux plu-
viales  ? 

Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 1 Ṿ ORIENTATION 2  

2.1. Retrouver une croissance démogra-
phique positive fixée à environ +0,5% de 
croissance annuelle en cohérence avec 
les objectifs fixés par le SCoT Val de Ga-
ronne Guyenne Gascogne  

¶ Fixer un objectif démographique 
ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ọᶶᶳᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 
10 ans 

ORIENTATION 6  

ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ȺǸ æ!EE ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸ ɶǍǪǪɐɶẁ
ǱǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ țǍǩȡʌǍʌȡɐɅɾ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ Ǳẏas-
sainissement  en souhaitant privilégier le dévelop-
pement urbain en densification, dans des secteurs 
adaptés notamment pour les réseaux.  

Également, le PADD permet de réduire les pres-
sions ȡɅǱʔȡʌǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ɃǍɾɾǸɾ 
ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǸɅ veillant à une bonne capacité 
des équipements et des réseaux et en intégrant les 
ɾǪțǹɃǍɾ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǍɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ  

Cependant, le PADD de Marmande fixe un objectif 
ǱǸ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɳɐɾȡʌȡʬǸṞ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 

   Focus ɾʔɶ ȺẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸ Ǳʔ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺǍ ǱȡɾɳɐɅȡǩȡȺȡʌǹ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ  

Le PLU de Marmande fixe un objectif de croissance démographique ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ọᶮṞᶳụ ǱǸ Ǫɶɐȡɾẁ
sance annuelle , correspondant à environ +850 habitants  ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶯᶮ ǍɅɾṣ >ǸʌʌǸ ǍɃǩȡʌȡɐɅ ǍȒȒȡẁ
ǪțǹǸ Ǹɾʌ ǸɅ ɐɳɳɐɾȡʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǍ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɐǩɾǸɶʬǹǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ 
qui est en moyenne de -0,65% depuis 2009. En ce sens, le projet de PLU aura pour conséquence 
ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṞ ǸɅ ǪɐɃɳǍɶǍȡɾɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔṣ  

¶ Quantification des besoins en eau potable et des disponibilités en eau  

Le PLU de Marmande affichant une volonté de prioriser le développement sur le secteur intra -
rocade, les estimations des besoins et de disponibilité ont été réalisées sur la base des données 
issues du RPQS 202 3 du gestionnaire Val de Garonne Agglomération.  

ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ñuñæM! ṵÃf=Ṷ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ɃɐʳǸɅɅǸ ǱẏʔɅǸ ɳǸɶɾɐɅɅǸ Ǹɾʌ ǱǸ ᶯᶲᶷ 
l/j . En se basant sur cette donnée, le scénario démographique  fixé par la commune de Marmande 
aura pour conséquence ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱǸ 126 m 3/jour  (soit 45 990 
ɃᶱṩǍɅṶ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 10 ans. 

¬ẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǸɅʌɶǸ ʔɶǩǍȡɅ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ a une origine souterraine et super-
ficielle et provient de divers endroit s : 

¶ De  la Garonne , où  ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱǸ ɳɶȡɾǸ ǱẏǸǍʔ Ǹɾʌ ǱǸ ᶶ ᶮᶮᶮɃ3/jour  ; 
¶ De la  nappe alluvial e où  la capacité totale des puits est de 6 000m 3/jour  ; 
¶ De la nappe profonde où la capacité totale est de 8 000m 3/jour.  

En ce sens, la capacité nominale de production journalière sur la commune de Marmande est de 
22 000 m 3ṩȲɐʔɶṣ >ǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ȺǸ éæèñ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔẏǸɅ ɃɐʳǸɅɅǸṞ 3 403 m 3/jour  on était introduit sur 
le réseau. En ce sens, la ressource apparait suffisante pour répondre aux besoins futurs pro-
jetés dans le cadre du PLU.    
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6.1. Privilégier un développement en 
densification  

¶ Permettre de renforcer la densifica-
tion dans les secteurs les plus adap-
tés (réseaux, défense incendie, den-
sification existante, morphologie 
ʔɶǩǍȡɅǸṞ ṟṶ 
 

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 5  

5.1. Améliorer la perméabilité des sols  

¶ Adopter une bonne gestion des 
eaux résiduaires urbaines et plu-
viales, pouvant causer des pressions 
sur la qualité des eaux  

¶ Conserver le bon fonctionnement 
ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ, et plus spécifique-
ment de la Garonne.  

5.2. Assurer la qualité et la disponibi-
lité  » de la ressource  

¶ Réduire les pressions et les altéra-
ʌȡɐɅɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ʌǸɶɶȡẁ
toire  

+850 habitants en 10 ans. Cette croissance démo-
ȓɶǍɳțȡɵʔǸ ǍȒȒȡǪțǹǸ ǍʔɶǍ ɳɐʔɶ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ǱẏǍʔȓɃǸɅẁ
ter les besoins en épuratoires de la commune . 

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES ET LES OAP  
Ỹ En facilitant le raccordement  ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ Ǹʲȡɾẁ

tant  

Les dispositions générales du règlement écrit indiquent que toute construction ou installation nouvelle 
doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ 
collectif ṣ ¬Ǹɾ ǩɶǍɅǪțǸɃǸɅʌɾ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ des eaux usées 
doivent être conformes à la réglementation en vigueur.  Également, tous les secteurs 1AU  à destination 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ɾɐɅʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹɾ ǱǍɅɾ le ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸɾɾǸɶʬȡɾ ɳǍɶ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṣ  



   

 

Révision du PLU de Marmande    50  

   

 

 

 

Ỹ MɅ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍɅʌ ȺǸɾ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ-collectif  

Bien que la majorité du territoire soit couvert par ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṞ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌ encadre 
lǸ ɶǸǪɐʔɶɾ ǟ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ. En effet, celui -ci indique dans les dispositions générales 
ɵʔẏǸɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṞ les constructions ou installations doivent diriger leurs eaux 
usées sur des dispositifs de traitement individuels conformes à la réglementation en vigueur.  

Ỹ En encadrant la gestion des eaux pluviales  

La commune de Marmande est particulièrement concerné e par le traitement des eaux pluviales, en 
lien avec la présence de nappe affleurante et ǱǸ ɾɐȺɾ ǍɶȓȡȺǸʔʲṣ MɅ ǪǸ ɾǸɅɾṞ Ⱥɐɶɾ ǱẏǹɳȡɾɐǱǸɾ ǱǸ ɳɶǹǪȡɳȡʌǍẁ
ʌȡɐɅɾ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸɾṞ ǱǸɾ ɳțǹɅɐɃȇɅǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɐǩɾǸɶʬǹɾ ǸɅ ɃȡȺȡǸʔ ʔɶǩǍȡɅṞ ɃǍȡɾ Ǎʔɾɾȡ 
dans la plaine agricole de la Garonne.  

La commune de Marmande Ṟ Ǹʌ ɳȺʔɾ ȺǍɶȓǸɃǸɅʌ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅṞ ɾẏǸɾʌ saisie  ǱǸ ǪǸ ɾʔȲǸʌ ǍʬǸǪ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍẁ
ʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɾǪțǹɃǍ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾṣ  

! ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ æ¬ĆṞ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌ ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǍ ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǳȡɾɳɐɾȡẁ
tions générales en précisant que  : 

¶ Les nouvelles constructions et installations ne doivent pas ǍǪǪɶɐȥʌɶǸ ȺǸɾ Ǳǹǩȡʌɾ ǱẏǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
ɳǍɶ ɶǍɳɳɐɶʌ ǟ ȺẏǹʌǍʌ ǍǪʌʔǸȺ Ǳʔ ɾȡʌǸ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ;  

¶ Le stockage  et la réutilisation des eaux pluviales , ainsi que ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ǟ 
la parcelle  sont des solutions qui doivent être privilégiées  ;  

¶ ¬ẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ǱẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ȺɐɶɾɵʔǸ ȺǍ ɅǍʌʔɶǸ Ǳʔ ɾɐȺ Ǹʌ Ǳʔ 
sous -sol le permet . Pour cela, un ou plusieurs aménagements doivent être réalisés, tels que  : 

o Des revêtements perméables ou semi -perméables, notamment sur les espaces de sta-
ʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ȺǸɾ ǪɐʔɶɾṞ ȺǸɾ ǪțǸɃȡɅɾ ǱẏǍǪǪȇɾṟ ; 

   Focus ɾʔɶ ȺẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸ Ǳʔ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ  

Le PLU de Marmande fixe un objectif de croissance démographique ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ọᶮṞᶳụ ǱǸ Ǫɶɐȡɾẁ
sance annuelle , correspondant à environ +850 habitants  ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶯᶮ ǍɅɾṣ >ǸʌʌǸ ǍɃǩȡʌȡɐɅ ǍȒȒȡẁ
ǪțǹǸ Ǹɾʌ ǸɅ ɐɳɳɐɾȡʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǍ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɐǩɾǸɶʬǹǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ 
qui est en moyenne de -0,65% depuis 2009. En ce sens, le projet de PLU aura pour conséquence 
ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ assainissement Ṟ ǸɅ ǪɐɃɳǍɶǍȡɾɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔṣ  

¶ Quantification des besoins en assainissement collectif et  des capacités épuratoires  

Le PLU de Marmande affichant une volonté de prioriser le développement sur le secteur intra -
rocade, secʌǸʔɶ ǪɐʔʬǸɶʌ ɳǍɶ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ.  

Le scénario démographique fixé par la commune de Marmande est de ọᶶᶳᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 
10 ans. MɅ ɳǍɶʌǍɅʌ Ǳʔ ɳɐɾʌʔȺǍʌ ɵʔẏʔɅ țǍǩȡʌǍɅʌ ǹɵʔȡʬǍʔʌ ǟ ʔɅ ǹɵʔȡʬǍȺǸɅʌ țǍǩȡʌǍɅʌṞ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱẏǍɾẁ
sainissement seront augmentés  de 850 EH . 

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸ portail de ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ collectif,  à Marmande les eaux usées collectées sont ache-
minées et traitées à la station de Thivras  qui possède une capacité nominale de 41 667 EH. En 
2023, la charge maximale en entrée était de 33 268 EH.  

En ce sens, la station de Thivras est dimensionnée pour accueillir la charge projetée par la 
définition du scénario démographique.  

Également Ṟ ȺǸ éæèñ ᶰᶮᶰᶱ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ collectif  à Marmande indique que la sta-
ʌȡɐɅ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ɳɐɾɾȇǱǸ ʔɅǸ ǪɐɅȒɐɶɃȡʌǹ ǱǸ ᶯᶮᶮụ, limitant les incidences sur les milieux récep-
teurs.  
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o EǸɾ ɅɐʔǸɾṞ ǱǸɾ ɳʔȡʌɾ ɳǸɶǱʔɾṞ ǱǸɾ ʌɶǍɅǪțǹǸɾ ǱẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅṟ ; 
o ¬Ǎ ɾʔɶǹȺǹʬǍʌȡɐɅṞ ɾʔɶ ɳȡȺɐʌȡɾṞ ǱǸɾ ʌǸɶɶǍɾɾǸɾ ɐʔ ǱǸɾ ɳǸʌȡʌǸɾ ǍɅɅǸʲǸɾṟ 

Également, le PLU de Marmande fixe pour chaque zone , notamment en zone urbaine,  des pourcen-
tages ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ȺȡǩɶǸɾ ǪɐɃɃʔɅɾ aménagés en espaces verts Ṟ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ 
des eaux pluviales  dans les secteurs urbanisés .  

>ɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ȺǸ æ¬Ć ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǟ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ 
et au ralentissement dynamique du ruissellement en  : 
¶ Limitant fortement la constructibilité de s espaces agro -naturels dans le règlement écrit (cf II.1)  ; 
¶ MɅ ǪɐɅɾǸɶʬǍɅʌ ȺǸɾ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍʔʲ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾ ɃǍȲǸʔɶɾ Ǹʌ ȺǸɾ ɳǸʌȡʌɾ 

boisements résiduels (cf II.1).  

 

>ǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ æ¬Ć ɳɶǹʬɐȡʌ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏʔɅ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ǱǹǱȡǹ au prolonge-
ment de la «  rocade  Ẉ Ǹɾʌṣ >Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ ǱǸ ᶱᶳ ɃȇʌɶǸɾ ǱẏǸɃɳɶȡɾǸṣ Ce projet 
aura pour conséquence ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ des sols sur ce secteur, pouvant 
Ǎʬɐȡɶ ʔɅǸ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸ ɅǹȓǍʌȡʬǸ ɾʔɶ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ, favorisant donc le ruissellement. 
>ǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ʬɐȡǸ ɶɐʔʌȡȇɶǸ Ǎ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏǹʌʔǱǸɾ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǍ 
gestion des eaux pluviales.  ĆɅ ǩǍɾɾȡɅ ǱẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ɾǸɶǍ ǱɐɅǪ Ǫɶǹǹ ǍȒȡɅ ǱǸ ǪɐɃɳǸɅɾǸɶ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍẁ
tion de ces surfaces.   
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III.5 - Incidences du PLU de Marmande sur les risques naturels et 
technologiques  

a -  ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺậMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺậMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

 

 

 

    

 

 

 

¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹɳȡɾɐǱǸɾ ǱǸ ɳɶǹǪȡɳȡʌǍʌȡɐɅɾ ȡɅʌǸɅɾǸɾ ǸɅʌɶǍȡɅǸ une hausse de la fréquence et de 
ȺẏȡɅʌǸɅɾȡʌǹ ǱǸɾ inondations , et favorise le  ruissellement , facteur de pollution de la ressource en eau.  

¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸ ǸɅʌɶǍȡɅǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ȒɶǹɵʔǸɅǪǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɅɾȡʌǹ ǱǸɾ ȒǸʔʲ 
de forêt, mais également des mouvements de terrain, notamment de ceux liés à la teneur en eau dans 
les sols, comme le retrait -gonflement des argiles.  

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶱᶮ ụ 

Du territoire concerné par une 
crue de forte probabilité  

 

ᶱᶵ ụ 

Du territoire concerné 
par un aléa fort retrait 

gonflement des argiles  

ᶰ  ʊ

ICPE dont 1 classée SE-
VESO seuil bas  

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

La commune de Marmande est concernée 
par un ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɃǸɅʌ 
induit par un risque de débordement de la 
Garonne . Ce risque est encadré par le PPRi 
du Marmandais , approuvé de 7 septembre 
2010. Également, Marmande est concernée 
par le TRI de Tonneins -Marmande et des 
Atlas des Zones Inondables.   

Le sud de la commune est également con-
cerné par un risque de remontée de nappes.  

¬Mñ éuñèĆMñ ¸!ÿĆéM¬ñ 

Le risque mouvement de terrain présent sur 
la commune est principalement induit par 
le risque retrait gonflement des argiles car 
uniquement un mouvement de terrain 
ponctuel est recensé . La commune est con-
cernée par un Plan de Prévention du Risque 
Naturel Mouvements différentiels de terrain 
liés au phénomène de retrait gonflement des 
sols argileux.  

Le sud de la commune très tou-
Ǫțǹ ɳǍɶ ʔɅ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ 

Un risque mouvement de terrain 
induit par le retrait gonflement 
des argiles  

Un risque feu de forêt présent ponctuellement  

La commune de Marmande est concernée par un faible risque feu de forêt à proximité des ilots 
boisés . Ce risque feu de forêt est étudié par ȺẏǍʌȺǍɾ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺ Ǳʔ ɶȡɾɵʔǸ uɅǪǸɅǱȡǸ ǱǸ fɐɶǽʌ.  

¬Mñ éuñèĆMñ ÿM>o¸Ã¬ÃguèĆMñ 

Des ICPE pouvant générer un 
risque industriel  

La commune de Marmande comporte 29 
ICPE dont une classée SEVESO seuil bas , 
pouvant générer un risque technologique. 
Trois ICPE sont classées comme manipu-
lant des mélanges dangereux.  

Un risque TMD relativement pré-
sent  

La commune de Marmande est exposée à un 
risque induit par le transport de matières 
dangereuses  en lien avec les RD708, RD933, 
la voie ferrée et les canalisations de gaz.  
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å ¬Ǹ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸ ʽɐɅǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸɾ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɳɐʔɶ ǪɐɅɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ǪțǍɃɳɾ 
ǱẏǸʲɳǍɅɾȡɐɅ ǱǸ ǪɶʔǸɾ Ṩ  

Å ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸɾṞ țǍȡǸɾ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ɳǍɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱǸ 
ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ṩ 

Å ¬Ǹ ǪɐɅʌɶɓȺǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ Ǹʲɳɐɾǹɾ ǟ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ Ṩ  
Å La définition des secteurs de développement dans des zones pas ou peu exposées 

à des risques naturels et technologiques.  

Å Le Plan de Prévention du Risque Natu-
rel Mouvements différentiels de ter-
rain liés au phénomène de retrait -gon-
flement des sols argileux  

Å Atlas Départemental du Risque Incen-
die de Forêt ;  

Å Le Schéma Communal de Défense Ex-
ʌǹɶȡǸʔɶǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏuɅǪǸɅǱȡǸṣ 

Å  

Å ¬Ǹɾ æȺǍɅɾ ǱǸ æɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅɐɅẁ
ǱǍʌȡɐɅ Ǳʔ ¶ǍɶɃǍɅǱǍȡɾ Ǹʌ ȺẏǍʌȺǍɾ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ 
inondables ;  

Å ¬Ǹ æɶɐȓɶǍɃɃǸ Ǳẏ!ǪʌȡɐɅɾ ǱǸ æɶǹʬǸɅʌȡɐɅ 
des Inondations (PAPI) ;  

Å Le TRI Tonneins -Marmande ;  
Å Le règlement Interdépartemental de Pro-

tection de la Forêt Contre les Incendie  
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Carte 10 : ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸɾ ǸɅȲǸʔʲ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅɾ Ǎʔʲ ɶȡɾɵʔǸɾ Ǹʌ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸṾ 

 

>ǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ 
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b -  Comment le PLU p rend -il en compte  les risques naturels dans ses choix 
ǱậʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ? 

Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 2  

2.1. uɅʌǹȓɶǸɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 

¶ !ǱǍɳʌǸɶ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹẁ
duire la vulnérabilité du territoire au 
risque inondation  

¶ Prendre en compte et informer sur 
les aléas et risques géologiques et 
notamment le retrait gonflement 
des argiles et mouvement de ter-
ɶǍȡɅ ɐʔ ǸɅǪɐɶǸ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ ɶǍǱɐɅ 
en encourageant des principes 
constructifs et des aménagements 
adaptés et en évitant l es zones à 
risque  

2.2. Adapter le territoire face à la vulné-
rabilité climatique  

¶ Anticiper et limiter les risques 
liés notamment aux épisodes 
climatiques intenses (séche-
resse, inondation, ruisselle-
ɃǸɅʌṟṶ 

Le PADD prend en compte les risques naturels en 
ȺǸɾ ȡɅʌǹȓɶǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅṣ Le PADD 
ǍɳɳɐɶʌǸ ʔɅǸ ǍʌʌǸɅʌȡɐɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅẁ
dation très présent sur la commune en lien avec le 
passage de la Garonne et du Bouilhats, ainsi que les 
risques mouvements de terrain.  

Également, le PADD intègre la  question de la  vulné-
rabilité climatique en souhaitant anticiper les 
risques liés aux épisodes climatiques intenses.   

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES  ET LES OAP  

Ỹ En intégrant le risque inondation particulièrement présent sur le territoire  

La commune de Marmande est concernée par ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṞ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ȺẏɐɶȓǍɅȡẁ
sation du territoire, ainsi que de nombreux affluents. En ce sens, la commune est concernée par un 
risque ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳǍɶ ǱǹǩɐɶǱǸɃǸɅʌ ǱǸ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ. Ce risque est encadré par un PPRi  : le PPRi du 
Marmandais, encadrant le risque inondation induit par la Garonne. Le règlement écrit du PLU indique, 
ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ȓǹɅǹɶǍȺǸɾṞ ɵʔǸ ȺǸ ææé ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ʔɅǸ ɾǸɶʬȡʌʔǱǸ ǱẏʔʌȡȺȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ṵñĆæṶ ɵʔȡ ɾẏȡɃẁ
pose au PLU.  Égale ment , le projet de développement de la commune permet de ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏǸʲẁ
position au risque inondation car ǍʔǪʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ᶯ!Ć ɅẏǸɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ææéȡṣ 
Cependant, les 2 STECAL sont  concerné s par une zone rouge du PPRi  : le STECAL ENVI et le STECAL 
Garorock. Le STECAL ENVI est ǱǹǱȡǹ Ǎʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɶǸǪʳǪȺǸɶȡǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ 
recyclerie étan t localisé en zone inondable, la définition de ce STECAL permettra la délocalisation de la 
grange actuellement en zone  inondable. En ce sens, l ẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ɳɶǹʬʔ ɾʔɶ ǪǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǍʔɶǍ ǱǸɾ 
ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐɾȡʌȡʬǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅṣ Le STECAL Garorock quant à lui est dédié à 
ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ de loges  est un dédié à la mise en place de loges démontables. En ce sens, les inci-
dences sur le risque inondation seront réduites.  

MɅ ɳȺʔɾ ǱẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ȺǸ ææéȡṞ ȺǸ æ¬Ć ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɳɶǸɅǱɶǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ǸɅ ɃǸɅʌȡɐɅɅǍɅʌ 
ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ Ⱥẏ!ʌȺǍɾ ǱǸɾ įɐɅǸɾ uɅɐɅǱǍǩȺǸɾ ṵ!įuṶ Ǳʔ =ɐʔȡȺțǍʌɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ Cet AZI, 
ɳʔɶǸɃǸɅʌ ȡɅȒɐɶɃǍʌȡȒ Ǹʌ ɅẏǍʳǍɅʌ ɳǍɾ ǱǸ ʬǍȺǸʔɶ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸṞ ɶǸɅɾǸȡȓɅǸ ɾʔɶ ȺǍ présence du risque inon-
dation  ǸɅ ǱǹǪȺȡɅǍɅʌ ᶲ ɅȡʬǸǍʔʲ ǱẏǍȺǹǍɾṣ =ȡǸɅ ɵʔǸ Ⱥẏ!įu ɅǸ ɳɐɾɾȇǱǸ ɳǍɾ ǱǸ ʬǍȺǸʔɶ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸṞ ȺǸ ɾǸɶʬȡǪǸ 
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ɳɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ EEÿ ᶲᶵ ȡɅʌǸɶʬȡǸɅʌ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ȺẏȡɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ǱɐɾɾȡǸɶɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ 
Ⱥẏ!įuṣ ¬ẏȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ EEÿ ᶲᶵ ɳǸɶɃǸʌ ǱɐɅǪ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏǸʲẁ
position de bien set personnes à ce risque. Cependant, le PLU défini 2 secteurs de développement con-
ǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ʔɅ ǍȺǹǍ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ȡǱǸɅʌȡȒȡǹ ǱǍɅɾ Ⱥẏ!ʌȺǍɾ ǱǸɾ įɐɅǸɾ uɅɐɅǱǍǩȺǸɾṣ ¬Ǹɾ Ã!æ ǍɾɾɐǪȡǹɾ ǟ ǪǸɾ ɾȡʌǸɾ 
permettent la prise en compte de cet aléa.  

Également, le PLU décline  une prescription graphique couvrant les abords des Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ, permet-
tant de fixer une bande tampon de 20 m  inconstructible.   

Enfin, le règlement écrit ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔẏǸɅ ʽɐɅǸ ȡɅɐɅǱǍǩȺǸṞ ȺǸɾ clôtures  devront être conformes à la règle-
mentation du PPRi de la Garonne ou aux prescriptions de la DDT47 . De manière globale, le règlement 
indique que les clôtures devront prévoir une perméabilité Ǹʌ ȺǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸɾ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍẁ
tion des eau x de ruissellement.  

 

Ỹ En intégrant le risque mouvements de terrains/ érosion  

Le territoire de Marmande est sensible aux risques induits par les mouvements de terrain, notamment 
ɳǍɶ ȺǸ ɶǸʌɶǍȡʌ ȓɐɅȒȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǍɶȓȡȺǸɾ Ǹʌ Ǎʔʲ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏǹɶɐɾȡɐɅṣ >Ǹ ɶȡɾɵʔǸ Ǹɾʌ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌ ɾʔɶ 
les coteaux nord du territoire. Le PLU prend des mesures permettant de préserver les trames végé-
tales structurantes  du territoire, qui participent à limiter ces risques (ancrage des terres, diminution 
du risque de ruissellement des eaux pluviales, etc.).   

Également , le règlement écrit permet de fixer dans les zones naturelles, majoritairement représentées 
sur les coteaux nord, un ǪɐǸȒȒȡǪȡǸɅʌ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ȺȡǩɶǸ traité en espace verts de pleine terre  de 40%  de 
ȺǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ʌɐʌǍȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶǍȡɅṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǍ ʬʔȺɅǹɶǍǩȡȺȡʌǹ ǟ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ ɶǸʌɶǍȡʌ ȓɐɅȒȺǸɃǸɅʌ 
des argiles.  

c -  Comment le PLU prend -il en compte le risque technologique dans ses 
Ǫțɐȡʲ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ? 

Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  Remarques  

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 2  

2.1. uɅʌǹȓɶǸɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ 
ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 

¶ Prendre en compte les risques tech-
nologiques  

Le PADD prend en compte les risques technolo-
giques en ȡɅǱȡɵʔǍɅʌ ɵʔẏȡȺɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ǽʌɶǸ intégrés  
ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṣ   

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ MɅ ȡɅʌǹȓɶǍɅʌ ȺǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 

La commune de Marmande est concernée par des risques technologiques induit par la présence ǱẏuɅɾẁ
ʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ >ȺǍɾɾǹǸɾ ɳǍɶ ȺǍ æɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ (ICPE) et par la présence de voies routières 
majeures  et de canalisation de gaz , pouvant exposer des habitants à un risque induits par le transport 
de matières dangereuses . Le PLU intègre les risques technologiques en limitant la définition de nou-
veaux secteurs de développement ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ʬɐȡǸɾ ɶɐʔʌȡȇɶǸɾ ɐʔ Ǳẏu>æMṣ MɅ ǸȒȒǸʌ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ 4 
secteurs ouverts  ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾɐɅʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹɾ ǟ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶯᶮᶮ Ƀ ǱẏʔɅǸ u>æM (dont 3 à destination éco-
nomique) et 3 ɾɐɅʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹɾ ǟ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶯᶮᶮɃ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ ɶɐʔʌȡȇɶǸ ɃǍȲǸʔɶǸ, uniquement des secteurs 
ɐʔʬǸɶʌɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɳɐʔɶ ǱǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ. 
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III.6 - Incidences du PLU de Marmande sur la transition énergétique  

a -  ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺậMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺậMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

 

 

 

       

 

 

 

Bien que difficile à quantifier, le changement climatique pourrait avoir des impacts sur la consomma-
ʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ (moins de chauffage en hiver, mais pourrait engendrer une utilisation des systèmes de 
climatisation en été). Cela pourrait également affecter la ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ en mo-
ǱȡȒȡǍɅʌ ȺǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ɃǹʌǹɐɶɐȺɐȓȡɵʔǸɾ Ǹʌ țʳǱɶȡɵʔǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ ṵɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ Ǳǹǩȡʌ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ ǱǸ 
ȺẏǸɅɾɐȺǸȡȺȺǸɃǸɅʌṶṣ 
  

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶰᶶṞᶳᶳ ¶ğțṩțǍǩ 

Consommés en 2020  

 

ᶱᶮ ụ 

Des consommations 
énergétiques qui pro-

viennent des transports  

 

ᶯᶵ ụ 

¬Ǎ ɳǍɶʌ ǱẏMɅé ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅẁ
ɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ Ȓȡẁ

nale  

 

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

Les produits pétroliers représentent 
39,1 % des consommations énergé-
tiques du territoire.   

¬Mñ >Ã¸ñÃ¶¶!ÿuÃ¸ñ M¸MégMÿuèĆMñ 

Les transports  et le résidentiel  sont 
les principaux postes de consomma-
tions car ils représentent respective-
ment 30,4 % et 28,1% des consomma-
tions énergétiques.  

CO2 
Les émissions de gaz à effet de serre 
sont de 6,51 tCO2e/hab.  

La filière bois énergie et plus particulière-
ment le bois individuel représente la princi-
pale source de production  du territoire 
(43,5% ). 

Le solaire le principal potentiel 
de développement  

Concernant le solaire thermique , le potentiel 
théorique est de 115 GWh/an ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶱᶮ 
et uniquement 1% du potentiel a été valorisé 
fin 2019. Le photovoltaïque  possède lui un 
potentiel de plus de 900 GWh/an avec 4% du 
potentiel global valorisé fin 2022.  

¬! æéÃEĆ>ÿuÃ¸ EẏM¸MéguMñ éM¸ÃĆĞM¬!=¬Mñ 

La filière bois énergie : la princi-
pale source de production  

Un stockage carbone principale-
ment induit par les cultures  

48,3% du carbone stocké sur le territoire est 
sur les surfaces de culture.  
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å ¬ẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ʽɐɅǸɾ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔẁ
velables, ou pour la mise en place de parking covoiturage etc.  

Å ¬Ǎ ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱṧɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɳǸɶȒɐɶɃǍɅǪǸɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡẁ
vités ;  

Å La recommandation de modes de constructions économes en énergies : orienta-
tion des nouvelles constructions, normes thermiques etc.  

Å La préservation des espaces agro -naturels jouant un rôle majeur dans la séques-
tration carbone ;  

Å La conservation de zones végétalisées au sein des tissus urbain permettant de lut-
ter contre les ilots de chaleur.  

¶ La stratégie de développement des 
énergies renouvelables.  

Å Le Plan Climat Air Energie Territorial du Val 
de Garonne Agglomération  

Å Une plateforme dédiée à la rénovation 
ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ ǱǸ ȺẏoǍǩȡʌǍʌ ɳɶȡʬǹ 
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b -  Comment le PLU participe -t -il à la réduction des consommations éner-
gétiques du territoire  ? 

Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 1 Ṿ ORIENTATION 1  

1.1. ¬ʔʌʌǸɶ ǪɐɅʌɶǸ ȺǍ ʬǍǪǍɅǪǸ Ǹʌ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ 
dégradé      

¶ Accompagner la remise sur le mar-
ché des logements vacants  

              
1.2. Accompagner la densification pour 
renforcer la centralité  

¶ ¬ȡɃȡʌǸɶ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ǸɅ ɳɶȡʬȡẁ
légiant une mobilisation des friches 
et du foncier encore disponible au 
sein des enveloppes urbaines intra 
rocade  
 

ORIENTATION 4  

4.1. ¬ȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏǹɅǸɶẁ
gie dans le secteur résidentiel et des 
transports  

¶ Améliorer les performances éner-
gétiques du parc bâti  

¶ Réduire les consommations éner-
gétiques des transports en favori-
sant les alternatives à la voiture indi-
viduelle  

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 3 

3.1. Connectivité, maillage et accessibi-
lité  

¶ Favoriser un urbanisme de proxi-
mité pour limiter les déplacements 
et privilégier les modes doux.  

ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ȺǸ æ!EE souhaite favoriser un urba-
nisme de proximité et souhaite renforcer le rôle de 
la centralité en privilégiant la densification. La den-
sification permettra de réduire les besoins en dépla-
cement et donc de réduire les consommations 
énergétiques induites par le secteur des transports.  

Parallèlement, le PADD indique sa volonté de ren-
ȒɐɶǪǸɶ ȺǍ ǪɐɅɅǸǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ȺẏǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ 
en favorisant un urbanisme de proximité et en pri-
vilégiant les modes doux.  

Le PADD affiche également sa volonté de réduire 
les consommations énergétiques induite par le sec-
teur résidentiel en favorisant la rénovation des 
constructions énergivores, en veillant au confort 
thermique et dans le choix des matériaux.  

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ En réduisant les besoins en mobilité   

Le PLU positionne les zones de développement prioritairement en densification ou en extension di-
recte de la trame urbaine existante. Cette mesure permet de rapprocher les secteurs de commerces 
et  ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǱǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ Ǎʔʲ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌṞ Ǹʌ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǱɐɅǪ ǟ limiter le recours systématique  à 
la voiture individuelle . Le cahier des OAP participe également à limiter au recours systématique à la 
voiture individuelle en ǱǹȒȡɅȡɾɾǍɅʌ ǱǍɅɾ ǪǸɶʌǍȡɅǸɾ Ã!æ ǟ ʬɐǪǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ǱǸɾ ȺȡǍȡɾɐɅɾ ǱɐʔǪǸɾ ǟ ǪɶǹǸɶṣ 
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Figure 4  Ṹ MʲǸɃɳȺǸ ǱǸ ȺậÃ!æ ɅἮḃ ǱǹȒȡɅȡɾɾǍɅʌ ʔɅǸ ȺȡǍȡɾɐɅ ǱɐʔǪǸ ǟ ǪɶǹǸɶṾ 

Également , le règlement écrit décline pour les zones urbaines et à urbaniser , un article relatif au sta-
tionnement des  deux -roues, dont les vélos. Cet article fixe pour chaque zone, des capacités de station-
nement vélo minimales à respecter .   

 

 

Enfin, le PLU de Marmande ɳɐɾȡʌȡɐɅɅǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɐʔʬǸɶʌɾ ǟ Ⱥẏʔɶǩanisation à proximité 
ǱẏʔɅ Ǎɶɶǽʌ ǱǸ ǩʔɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌ ṵɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶯᶳ ɃȡɅʔʌǸɾ ǟ ɳȡǸǱ Ǎʔ ɃǍʲȡɃʔɃṶ et 3 OAP sont localisées à proxi-
mité de liaisons cyclables prévues dans le Schéma Directeur Cyclable. Le positionnement des secteurs 
ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏǍɶɶǽʌ ǱǸ ǩʔɾ Ǹʌ ǱǸ ȺȡǍȡɾɐɅɾ ǪʳǪȺǍǩȺǸɾ ǪɐɅʌɶȡǩʔǸ à réduire les consom-
mations énergétiques induites par les déplacements, en favorisant le report modal.  

   Focus ɾʔɶ ȺẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸ Ǳʔ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ  

Bien que le PLU de Marmande  permet de fixer des dispositions permettant de réduire les besoins 
en déplacement, le  scénario démographique fixé par le PLU  ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶶᶳᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ 
ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 10 ans Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǍɅɅʔǸȺȺǸ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ᶵᶳ ǟ ᶶᶳ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ ṵɅǸʔȒɾ 
et réhabilitation).  En ce sens, le scénario défini générera inévitablement une augmentation des 
consommations énergétiques  et des émissions de gaz à effet de serre. La base de données Ter-
riStory indique ɵʔẏǸɅ ᶰᶮᶰᶮṞ la consommation énergétique par habitant était de 28,55 
MWh/hab et que les émissions de gaz à effet de serre étaient de 6,51 tCO 2e par habitant . 

Cependant, concernant les consommations énergétiques induites par la construction de nou-
veaux logements, les nouveaux logements produits devront  respecter le RE2020 , ce qui permet-
ʌɶǍ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ ǱǸ ǪǸ ɳɓȺǸṣ >ɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǸ ɳɓȺǸ 
ǱǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾṞ ȺǸ æ¬Ć ɃǸʌ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ ǍǪʌȡɐɅɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ 
des consommations énergétiques liée aux déplacements , grâce au  développement de secteurs 
de développement majoritairement  en densification ou en extension direc te et grâce à un déve-
loppement des modes doux.  
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c -  Comment le PLU encadre -t -il le développement des énergies renouve-
lables  ? 

Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 1 Ṿ ORIENTATION 4  

4.2.  Accélérer le développement des 
énergies renouvelables  tout en respec-
tant les sensibilités environnementales  

¶ Diversifier les sources de production 
afin de réduire la dépendance de la 
commune aux produits pétroliers  

¶ Identifier les secteurs préférentiels 
pour le développement des ENR  

Le PADD prend en compte le  développement des 
énergies renouvelables en indiquant souhaiter di-
versifier les sources de production  et en ciblant des 
secteurs spécifiques pour le développement des 
ENR.    

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ En fixant un cadre pour le développement des ENR  

Le PLU autorise Ǹʌ ǸɅǪɐʔɶǍȓǸ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɃǸʌʌǍɅʌ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸɾ dispositifs  de pro-
ǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ renouvelable Ṟ ǱǍɅɾ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾṣ ¬Ǹ æ¬Ć ɳǸɶɃǸʌ ȺǍ ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍẁ
ʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸ ǪǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǸɅ ȡɅǱȡɵʔǍɅʌ ɵʔẏʔɅ ǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ǱǸʬɶǍ ǽʌɶǸ trouvé entre performance 
énergétique et intégration architecturale et paysagère.   

NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ æ¬Ć ɾɐʔʌȡǸɅʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ǸɅ ǍʔʌɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ de pan-
neaux solaires ou photovoltaïque au sol pour l ẏagrivoltaïsme  en zone agricole  et autorise les panneaux 
photovoltaïques au sol , conformément aux d ispositions fixées dans les décrets  n°2023 -1408 du 29 dé-
cembre 2023 et n°2024 -318 du 8 avril 2024.  

d -  Comment le PLU préserve -t -il les puits de carbone du territoire  ? 
Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 1 - ORIENTATION 6  

6.1. Privilégier un développement en 
densification  

¶ Permettre de renforcer la densifica-
tion dans les secteurs les plus adap-
tés (réseaux, défense incendie, den-
sification existante, morphologie 
ʔɶǩǍȡɅǸṞ ṟṶ 

6.2.  Maitriser ȺẏȡɃɳǍǪʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
sur les espaces NAF  

¶ ! ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸṞ ǪɐɅǪȡȺȡǸɶ 
développement et rationalisation 
du foncier en mobilisant au 

ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ȺǸ æ!EE ɾɐʔțǍȡʌǸ préserver les es-
paces agro -naturels de la commune en fixant un 
objectif de réduction de la ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ. 
En ce sens, le PLU permet de renforcer la préserva-
tion des  ENAF, participant fortement à  la séquestra-
tion carbone.  

De plus, le PADD indique clairement sa volonté 
ǱẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌǸɶɶitoire au x effets du dérègle-
ment climatique , notamment en préservant les es-
paces naturels participant à la séquestration car-
bone.  
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maximum 70 ha pouvant avoir un 
impact sur des ENAF  

¶ éǸǪțǸɶǪțǸɶ ǱǸɾ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅɾ ǱẏʔɶǩǍẁ
nisation en continuité directe des 
espaces urbanisés  

 

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 1  

1.1. Préserver les paysages agro -na-
turels de la commune  

ORIENTATION 2  

2.2. Adapter le territoire face à la vulné-
rabilité climatique  

¶ Préserver les espaces naturels 
comme puits de carbone  

ORIENTATION 6  

6.1. ñẏȡɅɾǪɶȡɶǸ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ɾɐẁ
briété foncière afin de préserver les es-
paces agro -naturels  

¶ Limiter au maximum la pression 
foncière dans les espaces naturels 
« ordinaires  » qui sont des espaces 
relais essentiels à la fonctionnalité 
écologique du territoire  

 

 

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES PIECES REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ En préservant les motifs agro -naturels du territoire  

Sur le territoire de Val de Garonne Agglomération, le s réservoirs principaux de carbone sont les cul-
tures ainsi que les boisements . Le PLU identifie les espaces agricoles du territoire sur le plan de zo-
nage, et les classe en zone agricole A , qui autorise principalement les nouvelles constructions néces-
ɾǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏʔɾǍȓǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ  

Également , le PLU identifie et protège les éléments de végétation structurant du territoire par le biais 
de zonages et de prescriptions adaptés (cf. II.1. b. « en protégeant les éléments de végétation structu-
rant  »). 

Le positionnement des zones de développement en densification ou en extension directe  de la trame 
urbaine existante constitue également un levier indirect de préservation des espaces puits de carbone 
du territoire.   
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III.7 - Incidences du PLU de Marmande sur la santé environnement  

a -  ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺậMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺậMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǸ confort thermique des habitants, notamment 
durant les périodes estivales où la durée et la fréquence des vagues de chaleur vont augmenter.  

Également, les modifications des conditions météorologiques peuvent favoriser le développement 
ǱẏɐɶȓǍɅȡɾɃǸɾ ɳǍʌțɐȓȇɅǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏoɐɃɃǸṞ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǍȺȺǸɶȓȇɅǸɾ, impacter la ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ etc.  
  

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶯᶮ ụ 

Des logements du centre -ville 
de Marmande potentielle-

ment indignes  

 ƫ

Sites BASOL  

 

ᶯᶳᶵ 
Sites CASIAS  

 

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

La CA Val de Garonne Agglomération a émis 
ᶵᶶᶲ ʌ ǱǸ ǱȡɐʲʳǱǸɾ ǱẏǍʽɐʌǸ ǸɅ ᶰᶮᶯᶶ, qui sont 
issus à 61% des transports routiers . 

èĆ!¬uÿM EM ¬ẏ!ué 

10% des logements du centre -ville de Mar-
mande sont potentiellement indignes, pou-
vant exposer les habitants à des pollutions. 
Les logements potentiellement indignes tou-
chent majoritairement les locataires.  

Un territoire émetteur de NOX 
généré par les transports  

Des logements indignes pou-
vant exposer des habitants à 
ʔɅǸ ɃǍʔʬǍȡɾǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ 

u¸ÿMé!>ÿuÃ¸ñ !ĞM> ¬! =uÃEuĞMéñuÿM 

Une commune concernée par la pré-
sence du moustique tigre depuis 
2012. 

Des espèces allergènes pouvant se re-
ʌɶɐʔʬǸɶṞ ǪɐɃɃǸ ȺẏǍɃǩɶɐȡɾȡǸ ǟ ǹɳȡɾ 
lisse. 

!gM¸ÿñ æoĥñuèĆMñ 

CONFORT THERMIQUE  NUISANCES SONORES  

La commune de Marmande est concernée 
par un ǸȒȒǸʌ ǱẏȡȺɐʌ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ important sur 
ȺǍ ʌɐʌǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸṣ 

La commune de Marmande comporte plu-
sieurs secteurs affectés par le bruit en lien 
ǍʬǸǪ ȺẏǍǹɶɐǱɶɐɃǸṞ ȺǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɾ ʬɐȡǸɾ ɶɐʔẁ
tières et la voie ferrée.  

La commune de Marmande comporte ᶯ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺǸɾ ɾɐȺɾ, 7 sites pollués ou po-
tentiellement pollué s et 157 anciens sites industriels ou activités de services, pouvant exposer des 
personnes à des pollutions.  

ñuÿMñ Mÿ ñÃ¬ñ æÃ¬¬ĆMñ 
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å Lutter contre ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ȡɅǱȡȓɅǸ Ǹʌ ɳɐʔɶ ȺẏȡɅǪȺʔɾȡɐɅ ǱǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ Ṩ 
Å ¬ȡɃȡʌǸɶ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸɾ ǍʲǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍʔʲ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ, concernés par 

des pollutions atmosphériques et des nuisances sonores ;  
Å Le développement de la nature en ville  afin de réduire les ilots de chaleur urbain ;  
Å Adapter le développement  en fonction des risques de pollutions.  

 

¶ ¬Ǹ ɳȺǍɅ ǱẏMʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǳʔ =ɶʔȡʌ ǱǸ ȺẏǍǹɶɐẁ
drome de Marmande -Virazeil  

¶  

Å Le Plan Régional Santé Environnement de 
la Région Nouvelle -Aquitaine ;  

Å Le Contrat Local de Santé du Val de Ga-
ronne Agglomération ;  
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Carte 11 : Synthèse des enjeux de santé environnementale sur la commune de Marmande.  

 

 

ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 
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b -  Comment le PLU permet de limiter les ilots de chaleur urbain  ? 
Á PRISE EN COMPTE PAR LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 2 - ORIENTATION 4  

4.1. Développer les espaces verts de 
proximité  

¶ Favoriser la végétalisation dans les 
ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸẁ
ment  

¶ Renforcer le maillage d'espaces 
verts  

¶ Lutter contre les ilots de chaleur  

 

Le PADD intègre la végétalisation dans le projet en 
souhaitant la favoriser dans les nouvelles opérations 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǸɅ ɶǸɅȒɐɶǭǍɅʌ ȺǸ ɃǍȡȺȺǍȓǸ ʬǸɶʌṣ 
Ces mesures permettent de lutter contre les ilots de 
chaleur urbain.    

 

Á PRISE EN COMPTE DANS LES OUTILS REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ En favorisant ȺǍ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǹɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍȡɅ 

=ȡǸɅ ɵʔǸ ȺǸ æ¬Ć ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ ɳɶȡɐɶȡɾǸ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʲȡɾẁ
tante, celui -Ǫȡ ɳǸɶɃǸʌ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ȡȺɐʌɾ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ. En effet, le règlement 
écrit définit, dans les zones urbaines notamment, un coefficient libre de pleine terre , permettant de 
ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏǸɃɃǍȓǍɾȡɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ǪțǍȺǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǹǸɾṣ Également, le règlement des 
ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌɾ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ȺǸɾ ǍȡɶǸɾ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅʌǸɅǍɅǪǸ ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸ ǟ ᶳ 
ɳȺǍǪǸɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ traitement  végétal  ɾʔɶ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ᶯᶮụ ǱǸ ȺǸʔɶ 
surface totale.  

Les OAP permettent également de prendre en compte  ce point en ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏǸɾẁ
paces urbain comme espaces de respiration et de rencontre . En effet, les dispositions générales des 
OAP indiq uent que ces espaces devront favoriser  la présence du végétal dans leur aménagement .   

c -  >ɐɃɃǸɅʌ ȺǸ æ¬Ć ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱậțǍǩȡʌǍɅʌ ǟ ǱǸɾ Ʌʔȡẞ
sances  ? 

Á PRISE EN COMPTE DANS LE PADD  

æɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǸɅȲǸʔ ǱǍɅɾ ȺǸ 
PADD  

Remarques  

AXE 2 Ṿ ORIENTATION 2 

2.2. Adapter le territoire face à la vulné-
rabilité climatique  

¶ Choisir des essences végétales di-
versifiés, adaptées au climat local 
actuel et futur, non envahissantes et 
non allergènes  
 

ORIENTATION 4  

Le PADD intègre bien les nuisances différentes 
sources de nuisances car celui -ci souhaite limiter 
ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ǩȡǸɅɾ Ǹʌ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ Ǎʔʲ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ 
nuisances et pollutions.  

Également Ṟ ȺǸ æ!EE ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ 
aux agents biologique en portant une attention 
particulière aux choix des espèces végétales, per-
mettant de choisir des espèces non envahissantes 
et non allergènes.    
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4.2 Améliorer le bien -être  des habitants  

¶ Déployer des actions menées en fa-
veur du rapport «  santé environne-
ment  » auprès du grand public  

¶ ¬ȡɃȡʌǸɶ Ⱥẏexposition  de bien et per-
sonnes aux diverses sources de nui-
sances (sonores, pollutions, etc.)  

Á PRISE EN COMPTE DANS LES OUTILS REGLEMENTAIRES ET LES OAP  

Ỹ En intégrant les nuisances ɾɐɅɐɶǸɾ Ǹʌ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 

¬Ǹ æ¬Ć ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸɾ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ɾɐɅɐɶǸɾ Ǹʌ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ en 
définissant uniquement 3 secteurs 1AU  à proximité des principales  voies routières  principales (unique-
ment des secteurs à vocation économique).   

Ỹ MɅ ɶǹǱʔȡɾǍɅʌ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǟ ǱǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ǍȺȺǸɶȓȇɅǸɾ 

Le PLU ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ǍȺȺǸɶȓȇɅǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ en interdisant ȺẏʔʌȡȺȡɾǍẁ
ʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ǍȺȺǸɶȓȇɅǸɾ en zone agricole et naturelle. Également, le règlement écrit annexe une pa-
lette végétale  ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾṞ ɅɐɅ ǍȺȺǸɶȓȇɅǸɾ Ǹʌ ɅɐɅ ǸɅʬǍțȡɾɾǍɅʌǸṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅẁ
ʌǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ǸɅʬǍțȡɾɾǍɅʌǸɾṣ 
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IV.  INCIDENCES DU PLU DE LA VILLE DE MARMANDE SUR LES 
įÃ¸Mñ ñĆñ>Mæÿu=¬Mñ EẏMÿéM ÿÃĆ>oMMñ EM ¶!¸uMéM ¸Ãẁ
ÿ!=¬M Mÿ ¶MñĆéMñ ¶uñMñ M¸ åĆĞéM æÃĆé ¬Mñ MĞuÿMéṞ 
LES REDUIRE, VOIRE LES COMPENSER  

La commune de Mar mande a défini Ǎʔ ʌɐʌǍȺ ᶰᶵ ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ 
(OAP) dans le PLU dont  :  

¶ ᶯᶴ Ã!æ ǸɅ ʽɐɅǸ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾǸɶ ǱɐɅʌ ᶵ ǱǹǱȡǹǸɾ ǟ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ᶷ ǱǹǱȡǹǸɾ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ; 
¶ 11 OAP en zone urbaine ǱɐɅʌ ᶴ ǱǹǱȡǹǸɾ ǟ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ᶳ ǱǹǱȡǹǸɾ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸṣ 

æǍɶǍȺȺȇȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ æ¬Ć ǱǹȒȡɅȡ ᶰ ñÿM>!¬ ǸɅ ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ǱɐɅʌ ʔɅ ɳǸɶɃǸʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡẁ
ʬȡʌǹ ǱǸ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɶȡǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ Ǹʌ ȺẏǍʔʌɶǸ ɳǸɶɃǸʌ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ gǍɶɐẁ
rock.  

Le PLU défini également 39 emplacements réservés.  

>ǸʌʌǸ ɳǍɶʌȡǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ environnementales de la définition de ces secteurs.   

Les secteurs ɐʔʬǸɶʌɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɐɅʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ ɳǍɾɾǍȓǸ ɅǍʌʔɶǍȺȡɾʌǸ ǍȒȡɅ ǱẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸɶ ȺǸɾ ǸɅȲǸʔʲ 
écologiques  des secteurs.   

IV.1 - Incidences potentielles induites par les OAP habitat en zone 
urbaine  

Le SCoT Val de Garonne Guyenne Gascogne p orte une  attention particulière ǟ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ Ʌɐʔẁ
veaux  projets urbains. En ce sens, le DOO impose la ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ OAP sectorielle pour tout projet 
urbain de plus de 5000 m².  

¬Ǹ æ¬Ć ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ ǱǹȒȡɅȡ ǱɐɅǪ ᶴ Ã!æ ǸɅ ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ǟ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ 5 OAP en zone 
économique.  
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a -  OAP n°1  

 

 
 

Figure 5 Ṹ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ȺậÃ!æ ɅἮ᷊ 
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b -  OAP n° 2 

 

 
Figure 6 : Le secteur de projet ǱǸ ȺậÃ!æ ɅἮ᷾ 
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c -  OAP n° 3 

 
Figure 7 Ṹ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ȺậÃ!æ ɅἮ᷿ 

.  
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d -  OAP n° 4  

 
Figure 8 Ṹ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ȺậÃ!æ ɅἮḀṾ  
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e -  OAP n°5  

 

 
Figure 9 Ṹ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ȺậÃ!æ ɅἮḁṾ 

  




























































































































































































































































